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7 MESURES VISANT À ÉVITER, RÉDUIRE ET/OU

COMPENSER LES IMPACTS PRÉVISIBLES

Ce chapitre présente : 

« Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour :

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et 
réduire les effets n'ayant pu être évités ;

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il 
n'est pas possible de compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage justifie 
cette impossibilité.

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 
correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet 
ainsi que d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs 
effets. »

Dans le cas de ce projet, ce chapitre présentera successivement les mesures déjà effectives sur 
la carrière à ciel ouvert et pour l’installation de traitement puis les mesures à mettre en place 
afin de réduire les impacts actuels ou à venir avec la poursuite de l’exploitation à ciel ouvert et le 
démarrage de l’exploitation souterraine.
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7.1 Environnement naturel 

7.1.1 Concernant la stabilité des sols

7.1.1.1 Travaux réalisés et à maintenir au niveau de la carrière à ciel 
ouvert 

L’impact sur la stabilité des sols ne pouvant être évité ni compensé, il est et sera réduit. 

Les mesures de réduction actuellement en place sont les suivantes : 

· Conformément à la réglementation, la bande de 10 m à l’intérieur de la limite d’autorisation est 
respectée et maintenue ; 

· Les réglementations concernant les gazoducs et pipeline sont également respectées (Cf. § 
7.2.11.1et 7.2.11.2) ; 

· Les fronts sont surveillés et purgés si nécessaire ; 

· Le sous-cavage est interdit ; 

· L’exploitation par fronts de 15 m sur un tel gisement ne pose pas de problème de stabilité ; 

· Les fronts de sable ont une pente maximale de 34°, alors que pour les marnes et argiles, elle 
peut aller jusqu’à 45° ; 

· En ce qui concerne les fronts de gypse, ils ont une pente d’environ 90° (Cf. Tome 2, Mémoire 
Technique) ; 

· Les pentes des remblais sont de 2 pour 1 (26°) ; 

· Le respect des consignes du Dossier de Prescriptions Explosifs et Minage (Cf. Tome 2, 
Mémoire Technique) lors des tirs de mines, et notamment le calcul de charge unitaire afin de ne 
pas dépasser une vitesse particulaire de 10 mm/s au niveau des infrastructures riveraines 
(habitations proches, pipeline, gazoduc). Ce seuil de vibrations a été défini par l’Administration 
pour ne pas provoquer de désordres géotechniques et de dégâts sur les structures et 
infrastructures. La société Placoplatre propose de s’engager à ne pas dépasser dans les 
habitations un seuil de 5 mm/s dans 95% des cas ; 

· Les niveaux de vibrations engendrés au niveau des habitations les plus proches sont mesurés 
à chaque tir de mines. 

7.1.1.2 Travaux à réaliser au niveau de la carrière souterraine 

7.1.1.2.1 Mesures d’évitement

La définition du périmètre exploitable, le dimensionnement de l’exploitation et le remblayage 
total des galeries en fin d’exploitation ont constitué, dès la phase de conception du projet, les 
principales mesures d’évitement des risques d’instabilités liées à l’exploitation souterraine.
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· Définition du périmètre exploitable :

L’exploitation souterraine impose la prise en compte de distances de protection supplémentaires.

Lorsque l’exploitation se rapprochera des propriétés voisines, la ligne de front sera maintenue à 
une certaine distance de la limite considérée. Cette distance, appelée distance de protection ou 
distance de reculement, a pour objet de garantir la sécurité des biens et des personnes se 
trouvant au-delà de la limite considérée. Le gisement non exploité entre la limite considérée et la 
ligne de front est appelée "stot". 

Dans le cas présent, il a été décidé d’appliquer une recommandation de la circulaire n°96-52 du 2 
juillet 1996 : 

« La zone de protection doit avoir une largeur de 10 m, augmentée de la moitié de la différence de 
cote entre le niveau de base de l’exploitation et le niveau du sol au droit de cette distance de 10 m, 
sans qu’il soit nécessaire de dépasser au total 50 m. ».

Au niveau du périmètre de demande, la hauteur de recouvrement varie de 40 à 80 m. La zone 
d’extraction a donc été déterminée en considérant des distances de recul horizontales 
variant de 37 à 50 m selon les secteurs (Cf. § 4.2.2.5. du tome 2 et Figure 74) 

· L’accès provisoire à la carrière souterraine (pendant la création de l’accès définitif ou
descenderie) se fera à partir de trois galeries parallèles creusées dans le front de gypse de
première masse de la carrière à ciel ouvert. Pour garantir la stabilité des talus de découverte
de la carrière à ciel ouvert, et assurer la sécurité des personnes, une casquette de 25 mètres
de long sera conservée au-dessus du début des tunnels d’accès provisoires (voir schéma ci-
dessous).

· L’accès définitif de la carrière souterraine sera réalisé par l’intermédiaire d’une
descenderie de longueur 135 m avec une pente de 10% maximum pour le roulage des
camions en toute sécurité. Cet ouvrage enterré sera réalisé dans les remblais existants et
suivant une technique dite de pose de parois parisiennes (Cf. Tome 2 : Mémoire Technique).
La stabilité de l’ouvrage et des terrains alentours sera ainsi assurée.

· Les tunnels d’accès à la carrière souterraine auront une section trapézoïdale : 8 m en bas,
5 m en haut, avec un épaulement de 1,5 m de largeur et 2 m de hauteur et seront séparés par
un pilier d’au moins 10 m de large. La 3e galerie, servant au retour d’air et de sortie de
secours, sera quant à elle séparée des autres galeries par un pilier d’au moins 20 m de large.

Talus

TUNNEL D’ACCES PROVISOIRE

Casquette de protection

Carrière à ciel 
ouvert

Carrière 
souterraine

Pour être en 
sécurité à l’entrée

Gypse supérieur de 1ere masse

Gypse inférieur de 1ere masse
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· Dimensionnement de l’exploitation : 

L’exploitation souterraine se fera par la méthode des chambres et piliers (Cf. Tome 2 Mémoire 
Technique). Le dimensionnement des piliers abandonnés et des galeries exploitées a été réalisé 
par le Centre de Géosciences MINES Paris Tech en fonction des caractéristiques des terrains en 
place, de façon à ce que les mouvements de surface soient imperceptibles sur le court et le long 
terme. 

Le dimensionnement de l’exploitation peut être résumé comme il suit :

ü Hauteur moyenne des galeries : 12,5 m ; 

ü Largeur des galeries : 8 m ; 

ü Largeur des piliers : 10 m. 

· Remblayage total des galeries en fin d’exploitation afin de réduire à leur minimum les 
mouvements de terrain susceptibles de se répercuter jusqu’en surface. Le remblai agira de 
plusieurs manières : 

ü Si le pilier se dégrade, le remblai contrariera l’expansion résultant du tassement 
vertical du pilier et exercera sur celui-ci une contrainte latérale de confinement qui 
augmentera la résistance mécanique du gypse. Le tassement en profondeur sera 
progressif, et se stabilisera à un niveau de l’ordre de quelques cm, sans danger pour 
la surface ; 

ü Dans les galeries, il réduira le volume des vides disponibles. En cas de dégradation 
du toit, le léger vide résiduel (inférieur à 20 cm) sera comblé par les blocs rompus du 
toit. Les éboulements ainsi bloqués par le remblai sous-jacent seront donc très 
limités, sans atteindre la surface, évitant toute apparition de fontis ; 

ü Avec le temps, sous l’action du fluage des terrains sus-jacents (marnes), les 
matériaux éboulés viendront comprimer les remblais. Cette poussée verticale sera 
compensée par l’augmentation de résistance des remblais au fur et à mesure de leur 
compression, jusqu’à ce qu’un nouvel équilibre soit atteint. 

7.1.1.2.2 Mesures de réduction

Des mesures de réduction supplémentaires seront mises en place en cours d’exploitation : 

· Remblayage partiel des galeries mis en place sur une hauteur de 3,5 m au pied des 
piliers, à la fin de la phase de levage, afin de stabiliser ces zones à court terme. Ce 
remblayage se fera dans un délai d’un an (correspondant à la fin d’un panneau 
d’exploitation) ; 

· Les carrefours des galeries qui n’auront pas été remblayées totalement au bout de 
3 ans (une étude géotechnique de MINES Paris Tech sur la carrière de Montmorency a 
montré que le boulonnage n’était pas nécessaire avant 40 mois) seront renforcés avec le 
même type de soutènement pratiqué classiquement par PLACOPLATRE sur ses autres 
carrières souterraines : boulonnage avec ancrage réparti à la résine, ou toute autre 
méthode équivalente (Cf. Tome 2 : Mémoire Technique) ; 

· Des opérations ponctuelles de renforcement pourront également être nécessaires dans les 
galeries où la tenue mécanique de la planche au toit s’avèrera mauvaise (faible épaisseur, 
litage important, fissuration ; 

· Les tunnels d’accès seront renforcés par boulonnage avec ancrage réparti ;

· Remblayage total des galeries qui ne seront plus utilisées pour accéder aux zones 
exploitées ; 
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· Contrôle périodique des galeries exploitées et non encore remblayées, par les 
employés, afin de détecter toute amorce de mouvement : 

ü Les résultats des visites seront consignés dans un registre (nom des visiteurs, date et 
heure de la visite) ; 

ü La périodicité et les modalités des visites sont fixées dans une consigne ; 

ü Lorsque des amorces de mouvement  seront constatées, des travaux de 
confortement seront mis en œuvre immédiatement.

7.1.1.2.3 Mesures de compensation

Aucune mesure de compensation ne sera nécessaire. 

7.1.1.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

· De la carrière à ciel ouvert : 

Les mesures prises au niveau de la carrière à ciel ouvert permettent et permettront d’assurer, de 
maîtriser et de surveiller la stabilité des remblais. 

· De la carrière souterraine : 

La définition du périmètre exploitable en souterrain, le dimensionnement de l’exploitation 
souterraine et le remblayage total des galeries d’exploitation permettront d’assurer la stabilité des 
galeries d’exploitation et de limiter la subsidence en surface à des déplacements millimétriques de 
même ordre de grandeur que les mouvements induits par des phénomènes de retrait et de 
gonflement des argiles. 

L’impact résultant sur la stabilité du sol est donc très faible et maîtrisé, indirect et très 
temporaire.

7.1.1.4 Suivi des mesures et de leurs effets 

Lieu Objectif Action Fréquence
Paramètre 

mesuré
Coût HT

Carrière à ciel 
ouvert, remblais

Assurer la stabilité 
des remblais de la 

carrière à ciel 
ouvert

Surveillance 
visuelle des 

remblais
En continu

Apparition de 
fissuration ou
autre désordre 
géotechnique

pm

Carrière 
souterraine, 

galeries 
d’exploitation

Eviter la 
propagation d’un 
éboulement en 

surface

Contrôle visuel 
périodique de 
l’aspect des 

galeries

A définir

Détection 
d’amorce

d’éboulement ou 
d’affaissement

pm

Les suivis des vibrations permettront également de réduire l’impact sur la stabilité des sols 
(Cf. § 7.2.7).
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7.1.2 Concernant les sols, les eaux souterraines et les eaux 
superficielles

Les mesures actuellement en place et à maintenir, ou les nouvelles mesures à mettre en œuvre 
concernent : 

- La gestion des eaux de ruissellement de la carrière à ciel ouvert ; 

- La gestion des eaux de lavage des engins de la carrière à ciel ouvert et de la carrière 
souterraine ; 

- La gestion des eaux vannes des locaux du personnel. 

7.1.2.1 Travaux réalisés et à maintenir

7.1.2.1.1 Mesures d’évitement

· Le site à ciel ouvert est ceinturé (barrières, merlons, clôture, bois) pour éviter les dépôts
intempestifs, sources potentielles de pollution ;

· La procédure de gestion des terres extérieures est scrupuleusement respectée (Cf.
Annexe 30) ;

· Il n’y a aucune eau de process.

7.1.2.1.2 Mesures de réduction

Mesures déjà en place et visant à maîtriser les eaux pluviales de ruissellement du site : 

· Les eaux pluviales sont collectées dans des bassins grâce à un réseau de fossés (Cf. Figure
75). De très faibles quantités sont ensuite rejetées dans le réseau d’égouts de l’usine plâtrière
relié ensuite au réseau d’assainissement de la ville de Cormeilles ;

· Les eaux de ruissellement et d’exhaure de la zone d’extraction sont recueillies en fond de
fouille, pompées et dirigées vers des bassins de décantation ;

· Une surveillance de la qualité des eaux dans les bassins de collecte est en place :
2 contrôles de la qualité des eaux par an (Hydrocarbures totaux, DBO5, DCO, Azote Kjeldahl
(NTK), MES, Sulfates). Les résultats de ces analyses sont indiqués au
§ 2.1.5.3.

Mesures déjà en place et visant à limiter le risque de pollution des eaux souterraines et 
superficielles : 

Le site PLACOPLATRE dispose déjà : 

· D’une aire de ravitaillement en carburants étanche pentée et entourée d’un muret lui
conférant une capacité de rétention. Les fluides éventuels sont recueillis, et confinés dans un
séparateur à hydrocarbures. Les eaux ainsi traitées sont ensuite évacuées du site par un
caniveau.

· Le ravitaillement se fait par un camion-citerne. Il est à noter que le pistolet d’alimentation de
la pompe à fioul est équipé d’un détecteur de remplissage évitant tout risque de
débordement. Ce dispositif de type « Wiggins » assure une liaison parfaitement étanche entre
la citerne et le réservoir à remplir. Ce système est utilisé depuis 5 ans dans la carrière du Pin /
Villeparisis et a reçu l’agrément de la DRIEE. Ce camion est en parfait état et conforme ADR 5
Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route).
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Il est autonome en termes de gestion des fuites d’huile ou de fioul, et est équipé d’une station 
de pompage d’hydrocarbures.

· D’une aire de lavage étanche (pour les dumpers et autres engins sur pneus) avec recueil des
eaux de lavage et traitement par décantation dans un débourbeur suivi d’un séparateur à
hydrocarbures afin de les débarrasser des particules en suspension et des huiles entraînées.

Les eaux claires traitées sont ensuite dirigées vers un bassin de rétention, avant réintroduction
dans le réseau d’assainissement de l’usine.

Les huiles sont pompées annuellement par un récupérateur agréé. Un système de
bordereau de suivi de déchet permet par la suite à PLACOPLATRE de vérifier le bon
acheminement de ces produits vers une installation de recyclage.

Avec un tel équipement, les risques de pollution aux hydrocarbures lors du lavage des engins
et les inconvénients que cela peut engendrer sont très faibles. Ces infrastructures sont
illustrées dans la Figure 76.

· D’un atelier d’entretien (atelier CHARIER TP) couvert avec une dalle étanche (munie de
caniveaux pour récupérer les égouttures) où les engins de chantiers sont régulièrement
entretenus afin de garantir leur bon état de marche et éviter tout déversement d’hydrocarbures
ou de fluides hydrauliques dans le milieu naturel ;

· D’une zone de stockage des produits (graisse, fluides hydrauliques…) sur rétentions et sous
abri ;

· D’un système de traitement des eaux usées issues des toilettes et sanitaires, via une fosse
toutes eaux avec filtre à charbon attenante aux bureaux. Les eaux traitées sont ensuite
évacuées vers le réseau d’assainissement de l’usine.

De plus : 

· Les déchets générés lors de l’entretien des engins et de l’installation de traitement, et
susceptibles de polluer les eaux superficielles mais aussi souterraines (huiles usagées, filtres à
huile, filtres à gazole, cartouches de graissage, batteries …) sont collectés et évacués
régulièrement par les circuits légaux adéquats à des fins de recyclage, de destruction ou
d’enfouissement technique :

o les huiles usagées sont collectées et stockées dans une cuve enterrée, installée
devant l’atelier et équipée d’un détecteur de fuites avec alarme dont le bon
fonctionnement est vérifié régulièrement ;

o les déchets (filtres à huile, filtres à gazole, cartouches de graissage, chiffons
souillés, bombes d’aérosols) sont triés et stockés dans des conteneurs étanches.

· Au droit de la zone d’extraction, le remplissage des engins ne pouvant se rendre sur la
plateforme se fait à partir d’un porteur mobile équipé d’une cuve double parois, sur un
bac de rétention permettant le recueil d’éventuelles égouttures ;

· Un registre du volume rejeté dans le réseau d’eau usée dans la ville de Cormeilles est tenu à
jour ;

· Les outils de prévention sont entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement (curage
annuel du déshuileur, etc).
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7.1.2.2 Travaux à réaliser 

7.1.2.2.1 Mesures d’évitement

Les mesures d’évitement actuellement en place seront maintenues. De plus : 

- L’exploitation souterraine sera hors nappe, il n’y aura pas de pompage d’exhaure ; 

- Une planche de gypse sera préservée au mur et au toit des galeries. 

7.1.2.2.2 Mesures de réduction

Mesures à mettre en place et visant à maîtriser les eaux pluviales de ruissellement du site :

· Le réseau de collecte des eaux de ruissellement sera adapté au fur et à mesure de l’avancée
du remblayage de la carrière à ciel ouvert (Cf. Tome 2 Mémoire Technique et Chapitre 8 de ce
Tome) ;

· Un fossé correctement dimensionné déviera les eaux pluviales pour éviter qu’elles ne
pénètrent dans la descenderie.

Mesures à mettre en place et visant à limiter le risque de pollution des eaux souterraines et 
superficielles :

· Le stock de 2ème masse de gypse sera ceinturé par un fossé correctement dimensionné qui
récupérera les eaux de ruissellement et de percolation chargées en sulfates afin de les
diriger vers un bassin de décantation ;

· Le rejet du déshuileur de l’aire de lavage sera équipé pour pouvoir faire des analyses en sortie
(pH, DCO, MES, HCT) une fois par an ;

· La nouvelle cuve de stockage de fioul de 40 m3 sera sur rétention ou enterrée ;

· Les eaux de lavage et les eaux vannes seront gérées de la même façon qu’actuellement ;

· Le personnel de la carrière souterraine sera formé à des techniques simples d’intervention en
cas de déversement accidentel d’hydrocarbures sur le terrain naturel :

o Fuite légère de quelques litres : utilisation de kits anti-pollution présents dans les
engins (contenant 4 éco-boudins, 28 carrés capitonnés hydrophobes double
épaisseur, 3 sacs poubelle, 1 sac toile étanche). Mise en place des absorbants,
puis mise en sacs plastiques de ces derniers et recueil et mise en sacs étanches
des sols souillés au point de fuite ;

o Fuite de quelques dizaines de litres :

§ Mise en place d’un cordon de rétention en terre afin d’isoler la zone ;
§ Recouvrement de la zone souillée par du matériel absorbant (sable) ;
§ Purge des terrains souillés et stockage dans une benne de camion rendue

étanche par une bâche de type géo-membrane ;
§ Evacuation ultérieure du chargement vers un site agréé d’élimination.

En aucun cas, il ne sera laissé une pollution accidentelle atteindre les eaux naturelles. La DRIEE 
et l’ARS Ile-de-France seront immédiatement contactées pour communication du sinistre et pour 
mesures analytiques de contrôle de pollution par prélèvements de sol (Cf. Tome 4 : Etude de 
dangers).
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7.1.2.3 Mesures d’accompagnement

§ Assainissement de l’aménagement de l’accès Nord

Le renforcement de la RD122 et la création du carrefour giratoire plan permettant l’accès Nord à la 
carrière de Cormeilles en Parisis modifie à la marge les écoulements naturels et les surfaces 
imperméabilisées par rapport à la situation existante. 

La récupération des eaux pluviales se fera par des avaloirs. 

Le positionnement des regard-avaloirs sera optimisé en relation avec le déplacement des bordures 
de trottoirs et du terre-plein central. Ils seront raccordés aux fossés existants. 

7.1.2.4 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

Le risque de pollution chronique sera très faible et maîtrisé. 

L’impact résultant sur les eaux souterraines, les sols et les eaux superficielles sera très 
faible et maîtrisé, indirect et permanent.

7.1.2.5 Suivi des mesures et de leurs effets 

Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur Coût HT

Surveiller la 
qualité des eaux

Prélèvement 
et analyse

Bassins de 
collecte des 

eaux de 
ruissellement 
et en sortie 

du déshuileur 
de l’aire de 

lavage

2 fois par an

Hydrocarbures 
totaux, DBO5, 
DCO, Azote 

Kjeldahl 
(NTK), MES, 

Sulfates

Laboratoire 10 k€/an

Suivre les 
volumes d’eau 
rejetés dans le 

réseau 
d’assainissement 

de Cormeilles-
en-Parisis

Mesurer les 
volumes, 
tenir un 
registre

En sortie du 
puisard de 

collecte des 
eaux de 

ruissellement

En 
permanence

Volumes
PLACOPLA

-TRE
pm
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7.1.3 Concernant le milieu naturel

7.1.3.1 Mesures d'évitement 

7.1.3.1.1 Limitation des emprises sur les espaces naturels

Cette mesure d'évitement peut être déclinée pour chacun des éléments du projet. 

a) Exploitation à ciel ouvert

En ne recherchant plus d'extension pour une exploitation à ciel ouvert, et en limitant le 
renouvellement partiel de l'activité à ciel ouvert à l'emprise du gisement précédemment autorisé, le 
projet n'implique plus de travaux de défrichement et de terrassement dans des espaces naturels. 
Par conséquent, l'exploitation à ciel ouvert ne consommera plus d'espace naturel. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 

b) Exploitation par cavage sous le talus de découverte

Il s'agit d'une activité souterraine avec creusement de galeries à l'aplomb des talus de découverte 
dans le périmètre de la carrière à ciel ouvert. Cette activité ne nécessite pas une emprise 
supplémentaire à celle de la carrière exploitée à ciel ouvert. Comme il s'agit d'une activité parallèle 
à la réalisation de l'aménagement des infrastructures définitives d'exploitation en souterrain, elle 
n'a pas d'effet d'emprise sur les espaces réservés à ces infrastructures. Par conséquent, ce mode 
d'exploitation ne consommera plus d'espace naturel. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 

c) Exploitation souterraine

En proposant une extension de la carrière pour une exploitation souterraine, le projet n'implique 
plus de travaux de défrichement et de terrassement dans des espaces naturels. Par conséquent, 
l'exploitation souterraine ne consommera plus d'espace naturel, hormis 2,01 ha de défrichements 
fragmentés dans l’espace et dans le temps, pour les infrastructures de la carrière souterraine. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 

d) Liaison avec l'usine pour l'exploitation à ciel ouvert

La liaison entre le carreau d'exploitation et l'usine plâtrière existe déjà. Elle est implantée au cœur 
de la carrière. Le projet de poursuite de l'exploitation à ciel ouvert reprend cet axe de liaison dans 
l'organisation de l'acheminement du gypse et des accès à la carrière. Par conséquent, cet axe 
n'engendre pas de nouvel effet d'emprise sur les espaces naturels. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 

e) Infrastructures pour l'exploitation à ciel ouvert

Les infrastructures existent déjà et sont implantées au cœur de la carrière, n'affectant pas de 
nouvel espace naturel. Le projet de poursuite de l'exploitation à ciel ouvert reprend ces 
équipements dans leurs positions actuelles pour l'acheminement et le prétraitement du gypse. Par 
conséquent, ces infrastructures ne sont pas implantées sur des espaces naturels. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 

f) Infrastructures liées à la carrière souterraine

Parmi les diverses options envisagées pour la position des puits d'aérage et de secours, certaines 
concernaient les abords du "Fort de Cormeilles" ou de l'ancien site Thomson. PLACOPLATRE a
retenu une solution qui ne concerne pas de nouveaux espaces naturels. Le puits d'aérage 
émergera dans l'emprise de la carrière actuelle, dans un espace qui doit encore faire l'objet d'une 
remise en état, au Nord-Ouest de la zone n°4. Cet équipement n'est pas implanté sur des espaces 
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naturels. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 
L’emprise du chantier sera limitée pour préserver la dépression humide qui abrite les Tritons.

Les équipements nécessaires à l'approvisionnement en gypse de l'usine plâtrière seront implantés 
dans l'emprise de la route interne. Le concasseur secondaire installé pour l'exploitation à ciel 
ouvert sera utilisé pour la carrière souterraine. 
La liaison avec l'usine ne "consommera" pas de nouveaux terrains et ne modifiera pas d'espace 
naturel. Seuls des travaux de confortement de voirie, de sécurisation des chablis et d'élagage des 
arbres sur les talus des zones n°2 et 4 seront envisagés. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels riverains. 

Les accès pour les remblais s'organiseront au sein même de la carrière à ciel ouvert. Ils ne 
consommeront pas de nouveau terrain. 
Dans le cas de la carrière souterraine, il s'agit d'une mesure d'évitement pour préserver les 
espaces naturels, bien qu'elle nécessite l'ouverture d'un Accès Nord, mais celui-ci étant déjà 
nécessaire pour la remise en état de la carrière à ciel ouvert, l'emprise qui lui est réservée a été 
mentionnée en "mesure réductrice" pour l'appréciation des incidences du renouvellement partiel 
de la carrière à ciel ouvert. 

En positionnant la base vie sur des terrains déjà sollicités pour les activités liées à l'exploitation de 
la carrière à ciel ouvert, donc ne correspondant pas à des espaces naturels, l'implantation de ces 
infrastructures ne "consommera" pas de nouveaux terrains et ne modifiera pas d'espace naturel. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 

7.1.3.1.2 Application de la méthode d'extraction pour éviter les 
perturbations en surface

L'application de la méthode d'extraction, définie par l’Ecole des Mines de Paris, dans la carrière 
souterraine, pour la sécurisation des galeries et le comblement progressif, apparaîtra comme 
mesure réductrice pour limiter voire éviter ce type de perturbation en surface. 

7.1.3.1.3 Préservation des cortèges floristiques insolites

Une incidence indirecte est envisagée dans le cadre de la remise en état de la carrière à ciel 
ouvert pour le risque de destruction des certains cortèges floristiques insolites si les remblaiements 
portent sur ces espaces. 

L'actualisation du projet de remise en état tient compte des efforts de PLACOPLATRE pour avoir 
d'une part repéré ces formations floristiques, d'autre part déjà intégré des actions de gestion 
différenciée pour les préserver. 
Il s'agit là d'une mesure d'évitement pour préserver les espaces naturels. 

7.1.3.1.4 Adaptation de la période de défrichement

Les opérations de défrichement pourraient engendrer : 

ü des destructions de nichées d'oiseaux si les travaux de coupe et abattage se
déroulaient en période de reproduction et de nidification, c'est-à-dire de mars à
juillet ;

ü des dérangements de gîtes de petits mammifères ou de site d'hivernage des
amphibiens si les travaux d'essouchage se déroulaient à la période sensible durant
laquelle ces animaux y trouvent refuge, soit en hiver.
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Pour éviter ces perturbations, les opérations de défrichements seront programmées en dehors des 
périodes sensibles pour la faune. L'essentiel des travaux sera conduit en automne (octobre et 
novembre), avec une plage de préparation à partir de septembre et des opérations de finition 
(évacuation des produits de coupe) de décembre à février. Cette période est suffisante eu égard 
aux surfaces retreintes de défrichement envisagées. 

7.1.3.2 Mesures de réduction 

7.1.3.2.1 Minimisation des surfaces concernées par les défrichements

Les surfaces de défrichement ont été minimisées pour chacune des infrastructures nécessaires à 
l'exploitation souterraine et pour l'aménagement de l'accès Nord, en étudiant au cas par cas 
différentes variantes d'implantation. 

7.1.3.2.2 Réduction des surfaces en chantier avec l'évolution des 
activités

Il convient de relativiser la portée de l'occupation dans l'espace et dans le temps, en soulignant 
que l'aménagement sera évolutif, et de préciser l'échelle des transformations pour chacune des 
entités du site. 
Excepté la nouvelle voie de raccordement à la RD122 au Nord de la butte, la poursuite de l'activité 
de la carrière à ciel ouvert n'aura pas de nouvel effet d'emprise. Au sein de la carrière à ciel ouvert, 
la restitution des espaces naturels sera progressive. 
Cette reconstitution progressive des terrains naturels apparaît à la fois comme une mesure 
réductrice pour limiter l'effet d'emprise, surtout pour une période d'activité de quelques décennies, 
et comme mesure compensatoire. 

7.1.3.2.3 Adaptation du tracé de l'accès Nord

Un diagnostic des terrains naturels concernés par cette nouvelle emprise et par les travaux de 
défrichement a permis de proposer plusieurs variantes pour s'adapter aux caractéristiques 
floristiques, à la physionomie des peuplements forestiers, à la géomorphologie et donc aux 
terrassements nécessaires, aux conditions de sécurité…
La solution retenue emprunte une dépression en dénivelé qui correspond à un terrassement 
historique. 

7.1.3.2.4 Effarouchement de la faune préalable à la remise en état

Un impact brut potentiel indirect est affiché pour le risque de perturbation des habitats de certaines 
espèces animales protégées si les remblaiements portent sur ces espaces. 

L'application d'un protocole d'effarouchement préalable apparaîtra comme mesure réductrice pour 
limiter la perturbation des populations d'Alyte accoucheur, de Crapaud calamite, de Couleuvre à 
collier, de Lézard des murailles, d'Orvet…

Malgré les précautions prises quant aux époques d'intervention, il convient de prendre des 
dispositions complémentaires pour effaroucher les spécimens qui resteraient présents sur les 
habitats qui seront perturbés. 
Pour certaines espèces animales protégées, il n'est pas nécessaires de prendre des mesures 
particulières consistant à prélever et déplacer les individus ; les populations quitteront le site 
perturbé et gagneront des espaces riverains préservés ou reconstitués. 
La prestation consiste à effaroucher les individus par le bruit ou en rendant leur habitat 
inhospitalier afin de les contraindre à quitter le site et à rechercher un habitat de substitution. Les 
travaux de débroussaillage et de fauche précoce sur les franges de ces habitats ou le 
débroussaillage et le décapage de terre en fin de période de reproduction et avant l'hivernage 
pourront être des actions suffisantes et efficaces. 
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Cela implique d'engager cette action en dehors des époques les plus sensibles dans les cycles 
biologiques respectifs, notamment les périodes de reproduction. Cela implique également de 
disposer d'habitats équivalents avec une capacité d'accueil suffisante ou d'avoir au préalable 
restauré des habitats similaires avec une physionomie déjà adaptée. 

7.1.3.2.5 Optimisation des emprises des infrastructures liées à la 
carrière souterraine

Après étude pour optimiser la sécurité des activités d'extraction et de remblaiement dans les 
galeries, PLACOPLATRE n’a retenu que l'aménagement que d'un seul équipement. Le puits d'aérage 
sera équipé pour répondre aux besoins de puits de secours. Il s'agit là d'une mesure de réduction 
pour préserver les espaces naturels. 

L'emprise des terrassements nécessaires à l'implantation de la descenderie débordera sur la zone 
n°4 qui a déjà fait l'objet d'une remise en état et d'une végétalisation. 
Après étude pour optimiser les dimensions de l'ouvrage, pour adapter son positionnement et pour 
minimiser les volumes de terrassement, PLACOPLATRE est parvenu à une solution qui limite l'effet 
d'emprise sur la zone n°4 et la surface à défricher.
Il s'agit là d'une mesure de réduction pour préserver les espaces naturels. 

7.1.3.2.6 Adaptation des abords de la descenderie pour limiter 
l'accessibilité des amphibiens

La morphologie en dépression de la descenderie, avec une pente inverse, un ruissellement des 
eaux vers l'entrée du tunnel, la proximité du bassin de la zone n°4, pourraient apparaître attractif 
pour le Crapaud commun. Des mesures réductrices (pose de déflecteurs, purge des fossés pour 
limiter la stagnation d'eau…) seront mises en place pour limiter la fréquentation de ce site par des 
amphibiens. 

7.1.3.2.7 Adaptation des périodes d'activité pour préserver la faune

Les périodes d'activités laisseront des plages de quiétude pour le franchissement par la faune de 
la route interne et de la piste de liaison jusqu'au concasseur primaire. L'application de tels 
horaires, même s'ils répondent d'abord à une logique d'exploitation de carrière, apparaissent aussi 
comme une mesure de réduction pour préserver la faune. 
Il n'y a pas d'activité nocturne, ce qui laisse des plages de quiétude pour le franchissement par la 
faune de la route interne et de la piste de liaison jusqu'au concasseur primaire. 

7.1.3.2.8 Vigilance pour préserver la faune

Des mesures de vigilance seront mises en place sur la route interne, sur les pistes et accès, en 
période de reproduction des amphibiens, donc des déplacements pré et post nuptiaux : 

- Signalisation et information 
A certains habitats sont associés des axes de déplacement de la faune, même si les distances 
parcourues sont faibles entre la zone refuge et le site de ponte ou d'alimentation. Ces axes 
recoupent des pistes au sein de la carrière. Bien que les périodes de circulation des engins ne 
correspondent pas aux périodes d'activité de la faune, il convient de sensibiliser le personnel et 
plus particulièrement les conducteurs d'engins (chauffeurs de camions amenant les remblais, 
terrassiers, exploitant de carrière, personnel assurant la sécurité) au risque de franchissement de 
populations d'amphibiens à certaines époques pour pouvoir adapter leur circulation. 
La prestation consiste à implanter des panneaux sur les deux voies d'apport des matériaux de 
remblais et sur la piste de transit du gypse entre la carrière souterraine et le stock du concasseur. 
Cette mesure comprend également une information du personnel avec la remise d'une fiche 
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d'information et avec une sensibilisation renouvelée annuellement en début de saison de 
déplacement des amphibiens. 

- Adaptation de la circulation 
En fonction des observations du suivi écologique ou des informations relatées par les chauffeurs, il 
pourrait apparaître une activité de déplacement des amphibiens plus tardive en fin de nuit ou plus 
précoce au crépuscule alors que les camions et engins sont en pleine activité. Il pourrait 
éventuellement être nécessaire de prendre des mesures occasionnelles, soit pour adapter la 
circulation, soit pour organiser les déplacements de populations d'amphibiens (barrière, collecte et 
transfert au-delà de la piste concernée). 
Cette mesure est hypothétique et il n'est pas prévu de la mettre en œuvre de façon systématique. 

7.1.3.2.9 Limitation de la propagation sonore 

Un protocole de pompage et de curage des bassins techniques destinés à recueillir les eaux de 
ruissellement en fond de carrière sera appliqué pour limiter la perturbation de la population de 
Crapaud calamite qui utilise ces bassins comme site de reproduction. 

La majorité des engins sont équipés d’avertisseur de recul de type « cri du lynx » dont le son est à
fréquence variable. 

La descenderie et la sortie du tunnel seront configurées en déblais. Cela limitera la propagation 
sonore liée au trafic vers les espaces riverains. Il s'agit là d'une mesure de réduction pour 
préserver la faune notamment, en particulier le Hibou moyen duc. 

7.1.3.3 Mesures de compensation 

7.1.3.3.1 Remise en état de la carrière à ciel ouvert

Cette reconstitution progressive des terrains naturels apparaît comme une mesure compensatoire 
puisqu'il s'agit de restaurer les espaces naturels qui avaient été consommés pour l'ouverture d'une 
carrière à ciel ouvert, voire de reconstituer des habitats favorables aux espèces présentes dans le 
site Natura 2000, afin de conforter leur présence et de participer à l’augmentation et la diffusion de 
la biodiversité. Le projet de remise en état est détaillé au Chapitre 8 de ce tome. 

Les mesures compensatoires décrites dans les paragraphes suivants découlent de ce projet de 
remise en état. 

7.1.3.3.2 Adaptation du projet de remise en état

Le projet de remise en état a fait l'objet d'une étude d'actualisation conduite par l'AEV. L'étude 
n'engendre pas de changement fondamental des principes majeurs du précédent projet, puisque 
la remise en état repose sur les caractéristiques physiques, naturelles, paysagères et historiques 
du site, et tient compte des contraintes d'exploitation de la carrière. 

Elle amène en revanche : 

ü une nouvelle approche de la physionomie en limitant les volumes de remblais et en
dégageant une croupe plus plane,

ü une nouvelle répartition des masses boisées pour dégager des perspectives
supplémentaires,

ü une préservation de milieux naturels insolites en s'appuyant sur la reconnaissance par
l'exploitant des espaces naturels qui se recomposent dans l'emprise de la carrière,
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ü une nouvelle échéance en proposant une réduction des incidences du trafic journalier
d'amené des remblais.

Par conséquent, cette étude implique par elle-même : 

ü des mesures d'évitement en préservant les espaces naturels repérés au sein de la carrière,

ü des mesures réductrices en limitant l'impact du trafic pour le transport des matériaux de
remblais,

ü des mesures compensatoires en proposant une adaptation pour l'accueil du public
(perspectives, plaines, passerelles d'accès…).

Cette étude a fait l'objet d'une concertation avec les différentes collectivités locales. 

7.1.3.3.3 Reboisements

Les espaces défrichés dans le cadre de l'ouverture de la carrière à ciel ouvert feront l'objet de 
reboisements à concurrence de 15 ha supplémentaires entre l'état actuel et l'achèvement de la 
remise en état de la zone n°12. 

Les espaces défrichés dans le cadre de l'aménagement des infrastructures de l'exploitation 
souterraine feront l'objet de reboisement .

Les essences d’arbres ont été choisies de manière à convenir aux espèces animales rencontrées 
sur le site, par exemple le Cornouiller pour le Bouvreuil pivoine. 

7.1.3.3.4 Reconstitution d'habitats naturels à partir de matériaux bruts 
originaires du site

Lors des dernières opérations de découverte, ou par des terrassements ponctuels en déblai, des 
matériaux bruts, typiques de la géologie de la butte témoin, seront récoltés pour pouvoir restaurer 
des habitats particuliers : 

ü marne argileuse pour l'étanchéité de fond de mare ou de dépression,

ü sable pour la constitution de landes ou pelouses sèches,

ü meulière pour la constitution de caches à reptiles et amphibiens,

ü sablon pour la formation de refuges (Crapaud calamite),

ü marne calcaires pour la constitution de pelouses…

7.1.3.3.5 Reconstitution progressive et intégrée d'habitats naturels

La végétalisation comprend l'adaptation des engazonnements et des plantations, l'adaptation des 
matériaux qui constitueront le sol support, pour reconstituer aussi des habitats naturels. Parmi les 
aménagements en faveur de la flore et de la faune dans le cadre du projet de remise en état, les 
opérations suivantes ont été envisagées : 

ü aménagement d'une dépression humide à inondation saisonnière avec banquette
sablonneuse comme site de reproduction du Crapaud calamite ;

ü reconstitution d'un talus sablonneux bordant une zone humide à inondation saisonnière
comme site refuge de l'alyte accoucheur ;

ü préservation de micro talus de sable (bord de chemins, zone d'érosion) pour l'ouverture des
terriers d'hyménoptères ;
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ü aménagement de mares et étangs de gestion des ruissellements :

o adaptés comme site de reproduction des amphibiens, avec une surface minimale se
maintenant en eau, avec des berges en pente douce (accessibilité), des herbiers
(ponte) ;

o où se développent des roselières, favorable à l’accueil du Blongios nain ;

ü installation de dépôts de branchages et constitution de tas de bois comme refuge de petits
mammifères (Hérisson) ;

ü dégagement d'un ancien front d'exploitation de gypse tant pour le patrimoine géologique et
la trace de l'activité d'exploitation, que pour la fore particulière qui peut s'y exprimer ;

ü reconstitution d'une falaise de sable favorable à la nidification d'une colonie d'Hirondelle de
rivage ;

ü entretien des pelouses marno-calcaires au stade herbacé ;

ü entretien des pelouses sableuses au stade herbacé ;

ü préservation des landes à bruyères,

ü dégagement des landes à Genêt et Ajoncs ;

ü maintien d'arbres morts sur pied dans les anciens boisements pour l'avifaune ;

ü dégagement du sous étage dans les anciens boisements pour favoriser la strate herbacée
avec un cortège naturel (Epiaire, Sceau de Salomon, Mercuriale, Parisette, Primevère,
Pervenche…) comme déjà observé ;

ü confortement des axes humides pour le déplacement des amphibiens.

Cette liste n'est pas exhaustive car l'exploitant pourra être amené à réaliser d'autres actions en 
fonction de l'évolution de l'activité et de la remise en état, à la lumière du suivi écologique qu'il 
entreprendra. 

7.1.3.4 Précautions et mesures d'accompagnement 

En plus des mesures visant à éviter, réduire ou compenser les impacts, peuvent être évoquées les 
précautions de chantier et les mesures d'accompagnement. 

7.1.3.4.1 Expertise environnementale et dossiers complémentaires

Les études environnementales peuvent être affichées comme des démarches qui permettent de 
réduire voire éviter les impacts sur la faune et la flore par le biais d'une meilleure connaissance du 
contexte, de la proposition d'adaptation de l'activité aux contraintes écologiques, et de la 
suggestion de mesures d'intégration et de restauration en faveur de la faune et la flore, dépassant 
la simple remise en état. 

a) Etude d'incidences Natura 2000

Une étude d'incidences par rapport aux sites Natura 2000 est nécessaire en raison des 
caractéristiques du projet (ICPE). Elle est présentée au paragraphe 3.1.7 et provient d l’étude 
écologique d’Octobre environnement (Cf. Chapitre 9 de l’Annexe 7).

 
                

  
au  
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7.1.3.4.2 Accompagnement pour la végétalisation du site

L’Arrêté ministériel du 20 décembre 1991 autorisant le défrichement dans le cadre de l’extension 
de l’exploitation et imposant des mesures compensatoires de reboisement a édicté certaines 
prescriptions particulières. PLACOPLATRE doit notamment s’entourer des conseils d’un "Homme de 
l’Art", agréé par la DDT du Val d’Oise, pour l’exécution des travaux de reverdissement.

La végétalisation du site et les reboisements sont définis à travers un cadre général qui a fait 
l'objet d'une concertation avec les services de l'Etat, les représentants de l'AEV et de 
PLACOPLATRE. 

L'Homme de l'Art a pour mission de : 

ü proposer à l'exploitant des principes de reverdissement sur la base du projet global, en vue
de leur soumission à l’agrément préalable de la DDT,

ü rédiger au début de chaque campagne annuelle un cahier des charges des travaux à
entreprendre, en fonction des zones disponibles, de leur superficie, et du projet de remise
en état,

ü définir les prestations à engager annuellement,

ü suivre l'entreprise chargée des engazonnements, des plantations, des entretiens,

- établir un compte rendu annuel de l’avancement de la reconstitution des sols et des plantations.

Le bureau d'études OCTOBRE Environnement, représenté par un ingénieur agronome, est chargé 
de ce suivi, ainsi que de l’entretien des zones réaménagées.

7.1.3.4.3 Entretien des reboisements et des espaces végétalisés

En accord avec la DDT du Val d'Oise et l’Agence des Espaces Verts d’Ile-de-France, 
PLACOPLATRE organise un suivi des espaces végétalisés et des jeunes sujets pour les premières 
années qui suivent leur plantation. 

Le programme comprend les principales interventions annuelles suivantes : 

ü redressement des plants,

ü nettoyage et désherbage des pieds,

ü fauche des espaces enherbés,

ü arrosage,

ü apport d'engrais,

ü taille de formation,

ü lutte contre les adventices,

ü collecte des pierres, gravats (nettoyage des surfaces),

ü curage des fossés.

b) Demande de dérogation pour perturbation des habitats des espèces protégées

Un dossier de demande de dérogation pour perturbation des habitats des espèces protégées est 
établi conjointement au présent dossier. 
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fonction des résultats des sondes tensiométriques indiquant l'humidité du sol. Cela permet de 
limiter la consommation d'eau, d'avoir des apports raisonnés pour habituer les plants aux 
contraintes du site. 
Les tailles de formations sont menées progressivement en fonction du développement des sujets, 
avec des formations en tige sur les espèces de futaie, en cépée pour certains arbustes, en 
buissons pour les essences de lisière. 

Les plantations font l'objet d'une obligation de reprise avec un taux variable en fonction de la 
croissance. Le taux de reprise de la végétation est évalué à l'automne de chaque année 
d'entretien. En fonction des pertes constatées, les plantations sont regarnies en fonction de la 
densité d'origine et pour compléter les essences qui ont subi les pertes, à raison de : 
- 100 % à la fin de la 1ère année,
- 90 % en fin de 2ème année, 
- 80 % à l'issue de la 3ème année.

7.1.3.4.4 Entretien des surfaces en eau

Afin que les mares et les bassins ne soient pas comblés par la végétation environnante, et qu’ils 
jouent correctement leur rôle de rétention des eaux de ruissellement, ils doivent être régulièrement 
entretenus.  
Les abords des mares sont dégagés de la végétation ligneuse qui pourrait les envahir. 
Les bassins sont curés des sédiments qui ont décantés, avec une fréquence variable selon le 
rythme de comblement, généralement tous les 10 ou 20 ans. 

Des précautions sont prises lors de ces opérations de nettoyage et de curage pour ne pas 
perturber la faune présente (amphibiens, poissons, oiseaux des milieux aquatiques) ou les 
communautés végétales des milieux aquatiques (roselière, ceinture amphibie…).

7.1.3.4.5 Préservation de la qualité des eaux et des sols

Le parc d’engin sera aux normes et en bon état, avec un contrôle régulier et entretien des 
véhicules sur une aire étanche. Cette mesure obligatoire dans le cadre de l'activité s'inscrit 
également comme mesure de précaution pour la préservation de la qualité des eaux et des sols. 

L et illustrent la position des mesures proposées.

Les apports d'engrais sont adaptés selon les besoins apparents de la végétation et les reliquats 
constatés dans les sols, pour avoir des apports raisonnés et éviter un enrichissement qui induirait 
une eutrophisation. 
Les arrosages sont conditionnés en fonction des données météorologiques obtenues à partir d'une 
station de référence (précipitations tombées, écarts de températures, vents desséchants) et en 
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7.1.3.5 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

Les tableaux des pages suivantes reprennent la cotation des impacts bruts potentiels et indiquent 
les mesures correctives envisagées. L’impact résultant après mise en place de ces mesures est 
ensuite évalué. 

Les tableaux sont présentés en distinguant la carrière à ciel ouvert de la carrière souterraine. 

Les incidences et mesures sont analysées en fonction des activités ou travaux : 

ü Défrichement

ü Terrassement de découverte

ü Extraction de gypse

ü Installation des équipements et aménagement des infrastructures

ü Terrassement de remise en état

ü Végétalisation

Entité et activité

Carrière à ciel ouvert Carrière souterraine

Exploitation Remise en état
Exploitation 
souterraine

Infrastructures

D
éf

ri
ch

em
en

t

C
ib

le
s

Sans objet. Avifaune forestière. Sans objet.

Boisement de faible qualité sylvicole.

Avifaune forestière et milieux bocagers.
Plusieurs espèces d'oiseaux protégées. 
Proximité du site de nidification Hibou 
moyen duc. Présence de Bécasse des 

bois en hivernage.

Im
p

ac
t 

b
ru

t 
av

an
t 

m
es

u
re

s

Sans objet.

- / --
direct et temporaire sur les 
caractéristiques sylvicoles,

--
direct, indirect et temporaire sur la 

faune

Sans objet.

- / --
direct et temporaire sur les 
caractéristiques sylvicoles,

--

direct, indirect et temporaire sur la 
faune

M
es

u
re

s

Sans objet.

Minimisation des emprises.
Repérage préalable pour argumenter 

l'implantation de moindre impact.
Reboisement de l'emprise de l'accès 

(surface 30 ares).
Sans objet.

Minimisation des emprises.
Repérage préalable pour argumenter 

implantation de moindre impact.

Reboisements définis selon cadre 
général de la carrière à ciel ouvert. 
Prestations conduites sous contrôle 

Homme de l'Art.
Surface reboisée : 470 ares

Reboisements compensatoires
à concurrence de 15 ha restant 

à exécuter à partir de 2015 
au titre des précédentes autorisations d'exploiter et 

autorisation de défrichement.

Im
p

ac
t 

ré
su

lt
an

t 
ap

rè
s 

m
es

u
re

s

0 / +
Direct et permanent Sans objet

0 / +
Direct et permanent
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Entité et activité

Carrière à ciel ouvert Carrière souterraine

Exploitation Remise en état
Exploitation 
souterraine

Infrastructures

T
er

ra
ss

em
en

t 
d

e 
d

éc
o

u
ve

rt
e

C
ib

le
s

Sans objet. Reptiles (Lézard, Orvet). Sans objet.

Pas de groupement floristique majeur 
au-delà de ceux visés par défrichement.

Pas d'espèce animale spécifique au-
delà de celles visées par défrichement.

Im
p

ac
t 

b
ru

t 
av

an
t 

m
es

u
re

s

Sans objet.

-

direct, indirect et temporaire sur la 
faune

Sans objet.

-

direct, indirect et temporaire sur la 
faune

M
es

u
re

s

Sans objet.

Effarouchement de la faune trouvant 
refuge dans le sol et le sous sol 

sablonneux (reptiles).

Récupération du sable et des pierres 
meulières pour aménager des landes, 

des pelouses et des habitats naturels ou 
refuges pour la faune.

Récupération des marnes pour 
aménager des dépressions humides et 

des pelouses marneuses.

Sans objet.

Minimisation des emprises.
Implantation dans des espaces peu 

propices pour la faune.

Im
p

ac
t 

ré
su

lt
an

t 
ap

rè
s 

m
es

u
re

s

Sans objet.
0 / +

Direct et permanent Sans objet.
0 / -

Direct et permanent

E
q

u
ip

em
en

t 
et

 in
fr

as
tr

u
ct

u
re

s

C
ib

le
s

Amphibiens 
(Alyte 

accoucheur, 
Crapaud 
calamite).

Amphibiens (Crapaud commun, 
Alyte accoucheur) Sans objet.

Pas de groupement floristique majeur.

Avifaune en général. Proximité site 

nidification Hibou moyen duc.

Amphibiens (franchissement voies).
Renard roux et Lapin de garenne 

(terriers dans ancien talus de 
découverte, espèces plastiques)

Im
p

ac
t 

b
ru

t 
av

an
t 

m
es

u
re

s -
indirect et 
temporaire

-
direct, indirect et temporaire Sans objet.

-
direct, indirect et temporaire

M
es

u
re

s

Implantation 
existante, pas 
d'emprise sur 

un habitat 
naturel.

Pas d'activité 
nocturne.
Mesure de 

vigilance pour 
les 

déplacements 
des 

amphibiens.

Pas d'activité nocturne. Sans objet.

Puis d’aérage : Emergence du sol de 3 
mètres de hauteur limitant l'accès de la 

faune.
Courant d'air localisé, en dehors des 

corridors biologiques. Nuisance sonore 
minime, localisée.

Emprise du chantier du puits limitée 
pour préserver la dépression humide qui 

abrite les Tritons.
Limitation de la vitesse dans le tunnel 
et à la sortie du tunnel jusqu'en fin de 

rampe (voie sortante).
Installation éventuelle d'un déflecteur, 

pour limiter la fréquentation du site de la 
descenderie par les amphibiens.

Pas d'activité nocturne.
Reconstitution progressive d'habitats 
naturels à proximité (remise en état).
Milieux de substitution déjà présents 

pour les mammifères.

Im
p

ac
t 

ré
su

lt
an

t 
ap

rè
s 

m
es

u
re

s 0/-
indirect et 
temporaire

0/-
direct, indirect et temporaire Sans objet.

0/-
direct, indirect et temporaire
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Entité et 
activité

Carrière à ciel ouvert Carrière souterraine

Exploitation 
Remise en 

état
Exploitation souterraine Infrastructures

E
xt

ra
ct

io
n

 d
e 

g
yp

se

C
ib

le
s Crapaud calamite 

(une des deux 
populations uniques 

des "Buttes du Parisis")

Sans objet.

Pas de station floristique majeure 
sur le sommet de la butte ou ses 

versants. Cas particulier du lambeau 
de

Chênaie hêtraie plus insolite.
Population potentielle de 

Chiroptères.

Amphibiens (Crapaud 
commun).

Im
p

ac
t 

b
ru

t 
av

an
t 

m
es

u
re

s

- -
Direct, indirect et 

permanent
Sans objet.

-
direct, indirect et temporaire

-
direct, indirect et temporaire

M
es

u
re

s

Elaboration d'un 
protocole de pompage et 

de curage.
Adaptation des 

pompages durant les 
périodes de reproduction. 
Anticipation de la vidange 
en hiver et décalage du 

curage en fin d'été.

Sans objet.

Reconnaissance géologique 
préalable. Respect des techniques 

d'ouverture des galeries. 
Confortement de 
voûtes et toits.

Extraction mécanisée dans secteur 
autour du Fort (pas d’exploitation 

sous le Fort).

Mise en place de signalisation 
du risque de mortalité 

d'amphibiens sur les pistes et 
voies internes de la carrière à 

ciel ouvert.
Limitation du trafic de nuit aux 

seuls besoins de surveillance et 
maintenance du site.

Im
p

ac
t 

ré
su

lt
an

t 
ap

rè
s 

m
es

u
re

s

0/-
Direct, indirect et 

permanent
Sans objet 0

0/-
direct, indirect et temporaire
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Entité et 
activité

Carrière à ciel ouvert Carrière souterraine

Exploitation Remise en état
Exploitation 
souterraine

Infrastructures

T
er

ra
ss

em
en

t 
d

e 
re

m
is

e 
en

 é
ta

t

C
ib

le
s

Sans objet.

Pelouses sableuses à Bruyères et 
pelouses marneuses à Chlore perfoliée.

Reptiles (Lézard, Orvet). 
Amphibiens (Alyte accoucheur, Crapaud 

calamite, Crapaud commun).

Sans objet.
Amphibiens (Crapaud 

commun).

Im
p

ac
t 

b
ru

t 
av

an
t 

m
es

u
re

s

Sans objet.

- -
direct et permanent, concernant le 

risque de destruction d’habitat 
d’espèce protégée

Sans objet.
-

direct, indirect et temporaire

M
es

u
re

s

Sans objet.

Perturbation préalable au dépôt de 
remblais sur les habitats potentiels 
(effarouchement, débroussaillage, 
décapage terre de couverture…).

Aménagements d'habitats équivalents 
dans un contexte de connexion 

écologique, préalablement à la destruction 
de l'habitat identifié.

Suivi de la colonisation de l'habitat 
de substitution.

Eventuel déplacement de population.
Signalisation du risque de mortalité 
d'amphibiens sur les pistes et voies 
internes de la carrière à ciel ouvert.
Limitation du trafic de nuit aux seuls 

besoins de surveillance et maintenance du 
site.

Sans objet.

Perturbation préalable au 
dépôt de remblais sur les 

habitats potentiels 
(talus des zones n°2 et 4).
Signalisation du risque de 

mortalité d'amphibiens sur les 
pistes et voies internes de la 

carrière à ciel ouvert.
Limitation du trafic de nuit aux 
seuls besoins de surveillance 

et 
maintenance du site.

Im
p

ac
t 

ré
su

lt
an

t 
ap

rè
s 

m
es

u
re

s

Sans objet.

0/-
Direct et temporaire

(perturbation liée au déplacement des 
individus, mais développement de 

nouveaux habitats propices à l’installation 
d’espèces protégées)

Sans objet
0/-

Direct, indirect et temporaire
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Entité et 
activité

Carrière à ciel ouvert Carrière souterraine

Exploitation Remise en état
Exploitation 
souterraine

Infrastructures

V
ég

ét
al

is
at

io
n

C
ib

le
s

Sans objet.
Prairie à Orchidées, landes à 

Bruyères, Genêt et Ajonc, pelouses 
sur sable et sur marne.

Sans objet. -

Im
p

ac
t 

b
ru

t 
av

an
t 

m
es

u
re

s

Sans objet.

+ +
direct et permanent, concernant la 

restitution d’espaces naturels
-

direct et permanent, concernant le 
risque d’introduction d'espèces 

"invasives"

Sans objet.
-

direct et permanent

M
es

u
re

s

Sans objet.

Lutte pour éliminer le développement 

de la Renouée du Japon.

Surveillance du développement 

d'autres espèces "invasives" 

(Séneçon du Cap, Solidage, 

Buddleia).

Gestion différenciée pour préserver 

les landes, les pelouses sur sable 

ou sur marne…
Végétalisation définie selon cadre 
général de la carrière à ciel ouvert. 
Essences d’arbre choisies pour le 

reboisement de manière à convenir 
aux espèces recensées sur le site.

Prestations et suivi écologique 
pendant 5 ans conduites sous 

contrôle Homme de l'Art.

Sans objet.

Lutte pour éliminer le 

développement 

de la Renouée du Japon.

Surveillance du 

développement 

d'autres espèces "invasives" 

(Séneçon du Cap, Solidage, 

Buddleia).

Im
p

ac
t 

ré
su

lt
an

t 
ap

rè
s 

m
es

u
re

s

Sans objet.

+ +
direct et permanent, concernant la 

restitution d’espaces naturels
0/-

direct et permanent, concernant le 
risque d’introduction d'espèces 

"invasives"

Sans objet.

0/-
direct et permanent
concernant le risque

d’introduction d'espèces 
"invasives"

L’impact résultant sur les milieux naturels sera globalement positif grâce à la poursuite et la 
finalisation de la remise en état de la carrière à ciel ouvert qui permettra la restitution 

d’habitats naturels diversifiés et propices à l’installation d’une faune et d’une flore remarquable, ce 
qui est déjà le cas actuellement.

Le remblayage de la carrière à ciel ouvert pourra avoir un impact résultant faiblement 
négatif lié au dérangement temporaire de la faune (effarouchement et déplacement des individus 

vers de nouveaux habitats aménagés pour les accueillir). Précisons que les Crapauds se sont 
implantés sur la carrière, à la faveur de l’exploitation.

L’impact résultant des infrastructures liées à la carrière souterraine (puits d’aérage, 
descenderie, pistes) et à la carrière à ciel ouvert (pistes) sera légèrement négatif, indirect et 

temporaire (dérangement de la faune, circulation d’engins…).

L’extraction du gypse en souterrain ne génèrera pas d’impact notable sur les milieux naturels.
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7.1.3.6 Suivi des mesures et de leurs effets : suivi écologique des 
travaux 

PLACOPLATRE propose un suivi écologique annuel durant les cinq premières années. Cette période 
de cinq ans recouvre ainsi les étapes de : 

ü achèvement de l'exploitation du gypse de 1ère, 2ème et 3 masses à ciel ouvert, y
compris en amorce de cavage ;

ü préparation avec le défrichement de la rampe de liaison à la RD122 et de la
boutonnière de la descenderie ;

ü réalisation des travaux de terrassement de a boutonnière ;

ü aménagement et mise en service de la rampe de liaison à la RD122 ;

ü implantation et mise en service du puits d'aérage ;

ü aménagement et mise en service de la piste de liaison au concasseur primaire ;

ü fréquentation par deux points d'accès pour les remblais ;

ü aménagement de certains milieux de substitution.

L'objectif sera de compléter les données mais surtout d'évaluer les incidences réelles afin 
d'adapter éventuellement les protocoles des activités concernées, de proposer d'autres mesures 
d'accompagnement et d'améliorer le projet de restauration du site. 

Le suivi écologique initial pourra se poursuivre par un suivi écologique ciblé sur certaines espèces 
ou habitats, et à des périodes données (tous les trois ans ou avant l'échéance de certaines 
phases). 

7.1.3.7 Estimation du coût des mesures 

7.1.3.7.1 Précautions pour la faune

Les précautions environnementales prises en faveur de la faune comprennent des prescriptions 
dans l'organisation des travaux mais aussi la restauration d'habitats milieux naturels spécifiques 
avec des physionomies comparables à celles des habitats qui devront être détruits en raison de la 
nécessité de remblaiement de l'excavation. Ces mesures dépassent la simple remise en état. 

a) Adaptation des périodes de travaux

Les périodes de travaux qui amèneront à la destruction des habitats actuellement favorables à des 
espèces animales protégées ou qui se dérouleront à proximité immédiate, seront adaptées pour 
éviter les époques les plus sensibles dans les cycles biologiques respectifs, notamment les 
périodes de reproduction. 
Cette mesure n'implique aucune interdiction de travaux mais impose une bonne organisation de 
l'enchaînement des taches avec comme contraintes une adaptabilité des intervenants et une 
préparation de l'exploitant de carrière pour éviter les périodes sensibles. 
En raison de l'indication d'une exigence de disponibilité et de respect d'un calendrier, cette mesure 
aura des conséquences sur les coûts d'intervention. Cette mesure est directement incluse dans les 
coûts d’exploitation, elle n'apparaît donc pas dans ce bilan financier.

Le coût de cette mesure est inclus dans les coûts d’exploitation.

b) Effarouchements lors des terrassements
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Malgré les précautions prises quant aux époques d'intervention, il convient de prendre des 
dispositions complémentaires pour effaroucher les spécimens qui resteraient présents sur les 
habitats qui seront perturbés. 
Des précisions sur ces effarouchements sont données au paragraphe 7.1.3.2.4. 

La mesure est calculée pour une surface cumulée de l'ordre de 3 ha ou un linéaire de plus de 
1500 m sur les 60 ha qui doivent encore faire l'objet de travaux de remise en état. 

Le coût de cette mesure est estimé à 15 000 €.

c) Récupération et mise en œuvre de matériaux

La reconstitution d'habitats spécifiques aux espèces protégées qui seront perturbées nécessite 
des matériaux particuliers, notamment des marnes pour l'étanchéité des bassins et des 
dépressions humides (Couleuvre à collier, tritons, crapauds et grenouilles), des sables pour les 
landes ou les plages humides (Crapaud calamite), des pierres pour les caches et abris d'hivernage 
(Lézard, Alyte accoucheur). 

Les prestations sont décomposées en deux catégories en fonction des matériels et des 
compétences nécessaires, en distinguant le terrassement lourd et les opérations de finition : 

ü déblai de matériaux, chargement et évacuation, éventuellement mise en stock provisoire au
sein de la carrière, dépôt sur le site à reconstituer ;

ü mise en œuvre des matériaux déposés, régalage, nivellement et finition.

La mesure est calculée pour une surface cumulée de 6 ha soit 10% des 60 ha qui doivent encore 
faire l'objet de travaux de remise en état, et pour des épaisseurs de 1 m de matériaux.  

Le coût de cette mesure est estimé à 210 000 €.

d) Restauration de mares

Le projet de remise en état comprend la réalisation d'ouvrages destinés à réguler les eaux 
pluviales : grands bassins ou étangs, petits bassins ou mares. Ces ouvrages constitueront des 
habitats favorables pour les amphibiens, les odonates, certains reptiles et certains oiseaux. 
Les prestations comprennent les travaux de terrassement, la fourniture et l'installation d'ouvrages 
hydrauliques, la végétalisation. 

La mesure est calculée pour 7 bassins y compris la reprise du bassin de la zone n°4. 

Le coût de cette mesure est estimé à 185 000 €.

e) Restauration zones humides

La gestion des eaux pluviales comprend également la réalisation de noues et dépressions 
humides… et d'ouvrages de collecte des eaux de ruissellement (fossés). Ces ouvrages 
constitueront des habitats favorables pour les amphibiens, les odonates, certains reptiles et 
certains oiseaux. 
Les prestations comprennent les travaux de terrassement avec un nivellement fin pour le maintien 
en eau saisonnier, une végétalisation adaptée. 

La mesure est calculée pour 8 dépressions, noues ou franges d'étangs, y compris la reprise du 
bassin de la zone n°4. 
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Le coût de cette mesure est estimé à 65 000 €.

f) Signalisation et information

Comme indiqué au paragraphe 7.1.3.2.8, il convient de sensibiliser le personnel et plus 
particulièrement les conducteurs d'engins (chauffeurs de camions amenant les remblais, 
terrassiers, exploitant de carrière, personnel assurant la sécurité) du risque de franchissement de 
populations d'amphibiens à certaines époques pour pouvoir adapter leur circulation. 
La prestation consiste à implanter des panneaux sur les deux voies d'apport des matériaux de 
remblais et sur la piste de transit du gypse entre la carrière souterraine et le stock du concasseur. 
Cette mesure comprend également une information du personnel avec la remise d'une fiche 
d'information et avec une sensibilisation renouvelée annuellement en début de saison de 
déplacement des amphibiens. 

L'estimation de cette mesure comprend la fourniture et la pose des panneaux de signalisation, la 
production d'une fiche d'information et d'un protocole de sensibilisation. 

Le coût de cette mesure est estimé à 3 000 €.

g) Adaptation de la circulation

Comme indiqué au paragraphe 7.1.3.2.8, cette mesure est hypothétique et il n'est pas prévu de la 
mettre en œuvre de façon systématique. Elle n'entre pas dans l'estimation financière des mesures 
environnementales. Elle est toutefois envisagée pour témoigner de la prise en compte globale des 
incidences de l'exploitation et de la remise en état. 

Le coût de cette mesure est inclus dans les coûts d’exploitation.

h) Déplacement de populations d'espèces protégées

Avec l'application des mesures d'effarouchement, la préservation ou la reconstitution d'habitats 
favorables, les espèces protégées dont l'habitat sera perturbé par les travaux de terrassement
(remblaiement) devraient pouvoir trouver refuge sur les milieux de substitution. Certaines 
populations pourraient avoir des difficultés à regagner les habitats aménagés si les espaces relais 
ou servant de corridor à leur déplacement ne sont pas assez accueillants. Dans ces conditions, il 
serait envisagé de collecter les individus, de les transporter et de les déposer sur les habitats 
aménagés. 

Cette mesure est hypothétique et il n'est pas prévu de la mettre en œuvre de façon systématique 
puisque l'exploitant de carrière privilégie le "transfert naturel" des populations. Elle n'entre pas 
dans l'estimation financière des mesures environnementales. Elle est toutefois envisagée pour 
témoigner de la prise en compte globale des incidences de l'exploitation et de la remise en état. 

Le coût de cette mesure hypothétique n’a pas été estimé.

Le coût de global des mesures de précaution pour la faune est estimé à 478 000€.

7.1.3.7.2 Suivi écologique

La mise en place des mesures environnementales implique un suivi spécifique en interne par 
l'exploitant mais aussi un accompagnement spécifique. 

a) Suivi écologique initial



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 3 : Etude d’Impact

GéoPlusEnvironnement N°R14041101 - T3   399

Une grande partie des travaux impactants seront liés aux aménagements des infrastructures de la 
carrière souterraine (débroussaillage, coupe, terrassement, trafic et bruit), soit dès le début de la 
période de renouvellement de l'autorisation d'exploiter. 

Pour précéder la perturbation de certains habitats naturels accueillant des espèces protégées, il 
est nécessaire de réaliser des habitats de substitution. Ces mesures compensatoires doivent donc 
être initiées dès le début de la période de renouvellement de l'autorisation d'exploiter pour être 
efficaces dans une dizaine d'années. 

L'exploitant de carrière propose donc de réaliser un suivi écologique pendant la première période 
de son activité, pour vérifier les incidences envisagées, adapter éventuellement les travaux, 
organiser l'aménagement des premiers milieux naturels compensatoires. 

La mesure est calculée pour une durée de 5 ans, avec un suivi annuel régulier en fonction des 
cycles biologiques des différents groupes faunistiques et des périodes de floraison, avec l'édition 
d'un compte-rendu annuel et la production d'un bilan écologique à la fin de cette période, avec 
indications des éventuelles adaptations à prendre. 

Le coût de cette mesure est estimé à 30 000 € (6 000€/an pendant 5 ans). 

b) Suivi écologique régulier et bilan

Pour vérifier l'efficacité des mesures compensatoires, l'exploitant de carrière propose de réaliser 
un bilan écologique avant chaque étape de cessation partielle d'activité ou de cession des terrains 
à l'AEV. 
Un suivi écologique sur une année compète permettra de couvrir les différents cycles biologiques 
des groupes faunistiques et les périodes de floraison. Les investigations de terrain seront 
interprétées à travers un bilan écologique commentant la qualité et l'efficacité des mesures 
environnementales prises. 
La mesure est calculée pour une surface 77 ha et pour les 25 années de travaux de remise en 
état. 

Le coût de cette mesure est estimé à 56 000 €, pour une surface 77 ha et pour les 25 années 
de travaux de remise en état.. 

Le coût de global des suivis écologiques est estimé à 86 000€.
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7.1.4 Concernant le réseau Natura 2000

L’évaluation des incidences Natura 2000 est détaillée dans le Chapitre 9 de l’étude écologique, 
fournie en Annexe 7. 
Le projet sera sans incidence notable sur le réseau Natura 2000 et sur les espèces 
caractéristiques du site Natura 2000 « Seine-Saint-Denis ».  

Néanmoins, la "Butte de Cormeilles" présente des habitats potentiels pour certaines de ces 
espèces, et que le projet de remise en état de la carrière à ciel ouvert constitue une opportunité 
pour favoriser certaines des espèces concernées.  

Les propositions qui suivent comprennent donc des préconisations de chantier mais également 
des recommandations de conception du projet de remise en état, et de gestion des espaces 
restaurés. 

7.1.4.1 Mesures générales pouvant concerner les espèces d’oiseaux 
du site Natura 2000 « Seine-Saint-Denis » 

Pour les travaux ponctuels de défrichement ou de coupe et abattage liés aux aménagements de 
l'entrée du tunnel et de la voie d'accès des remblais par le Nord, le diagnostic écologique n'a pas 
identifié d'arbre occupé par ces espèces. 

Le diagnostic écologique préalable et la participation au choix de l'emplacement des 
infrastructures de la carrière souterraine ont permis, comme mesure d'évitement, de positionner 
les ouvrages et les emprises de travaux nécessaires en dehors des habitats favorables à ces 
espèces, notamment pour la descenderie. Le défrichement pour l'implantation de la voie d'accès 
des remblais depuis la RD122 (accès Nord) a été également minimisé en surface (0,1 ha) et en 
qualité de boisement. 

Par précaution, il est proposé de faire intervenir un écologue préalablement aux travaux forestiers 
afin de vérifier l'absence de risque majeur pour l'avifaune en général et l'absence d'occupation par 
ces espèces en particulier, et définir si besoin des mesures correctives. 

Comme d'autres espèces protégées peuvent être concernées (Sitelle, Grimpereau…), il est 
également proposé comme mesure réductrice de réaliser les travaux en dehors des périodes de 
reproduction et de nidification, soit d'octobre à février. 

Pour les travaux d'entretien des lisières et des massifs boisés gérés par PLACOPLATRE, les 
mesures mentionnées ci-dessus sont déjà appliquées. Un écologue intervient en qualité 
d'Assistant au Maître d'Ouvrage (AMO) pour organiser les travaux de végétalisation et d'entretien. 

Excepté les chantiers d'aménagement de l'entrée de tunnel et de la voie d'accès des remblais, il 
n'est pas prévu d'activité bruyante. 

Seules les mesures de limitation des activités bruyantes et de respect des émergences sonores 
vis-à-vis de la population riveraine seront appliquées. 

L'exploitation en souterrain évite les altérations des aires de nourrissage. Il limite les 
dérangements en surface par les mouvements d'engins au seul couloir reliant le tunnel à l'usine 
plâtrière, ainsi qu'à la voie d'accès pour les remblais. 

L'implantation de ces deux voies a été raisonnée pour limiter le linéaire et le temps de parcours, 
mais aussi pour réduire au mieux les incidences de dérangement et éviter le fractionnement des 
espaces naturels reconstitués sur la carrière à ciel ouvert. 
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7.1.4.2 Blongios nain 

Comme l'espèce n'a pas été observée, il n'est pas prévu de mesure en phase d'activité pour 
l'exploitation du gypse ou pour la remise en état. 

Avec des roselières plus étoffées et des berges bénéficiant de l'absence de dérangement, le site 
pourrait prétendre disposer des conditions d'accueil du Blongios nain. 

Le développement de roselière sur des bassins ou zones humides aménagées pour la gestion des 
eaux de ruissellement, dans le cadre de la remise en état de la carrière à ciel ouvert, sera 
favorable pour cette espèce. 

Le maintien de roselières implique la reconstitution de zones humides à maintenir en eau. 

Le projet de remise en état intègre l'aménagement de telles zones humides qui figure comme une 
mesure d'accompagnement pour renforcer la biodiversité du site. 

7.1.4.3 Bondrée apivore 

Pour le projet d'exploitation en carrière souterraine, les mesures sont implicitement intégrées au 
contexte du projet puisque l'exploitation souterraine n'engendre pas de défrichement dans le 
massif forestier. 

Pour les travaux ponctuels de défrichement ou de coupe et abattage liés aux aménagements de 
l'entrée du tunnel et de la voie d'accès des remblais par le nord, le diagnostic écologique n'a pas 
identifié d'arbre occupé par cette espèce. 

Le diagnostic écologique préalable et la participation au choix de l'emplacement des 
infrastructures de la carrière souterraine ont permis, comme mesure d'évitement, de positionner 
les ouvrages et les emprises de travaux nécessaires en dehors des habitats favorables à cette 
espèce, notamment pour la descenderie. Le défrichement pour l'implantation de la voie d'accès 
des remblais depuis la RD122 (accès Nord) a été également minimisé en surface et en qualité de 
boisement. 

Par précaution, il est proposé de faire intervenir un écologue préalablement aux travaux forestiers 
afin de vérifier l'absence de risque majeur pour l'avifaune en général et l'absence d'occupation par 
cette espèce en particulier, et définir si besoin des mesures correctives. 

Comme d'autres espèces protégées peuvent être concernées (Sitelle, Grimpereau…), il est 
également proposé comme mesure réductrice de réaliser les travaux en dehors des périodes de 
reproduction et de nidification, soit d'octobre à février. 

Pour les travaux d'entretien des lisières et des massifs boisés gérés par PLACOPLATRE, les 
mesures mentionnées ci-dessus sont déjà appliquées. Un écologue intervient en qualité 
d'Assistant au Maître d'Ouvrage (AMO) pour organiser les travaux de végétalisation et d'entretien. 

Excepté les chantiers d'aménagement de l'entrée de tunnel et de la voie d'accès des remblais, il 
n'est pas prévu d'activité bruyante. 

Seules les mesures de limitations des activités bruyantes et de respect des émergences sonores 
vis-à-vis de la population riveraine seront appliquées. 

L'exploitation en souterrain évite les altérations des aires de nourrissage. Il limite les 
dérangements en surface par les mouvements d'engins au seul couloir reliant le tunnel à l'usine 
plâtrière, ainsi qu'à la voie d'accès pour les remblais. 

L'implantation de ces deux voies a été raisonnée pour limiter le linéaire et le temps de parcours, 
mais aussi pour réduire au mieux les incidences de dérangement et éviter le fractionnement des 
espaces naturels reconstitués sur la carrière à ciel ouvert. 
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Les mesures intégrées au projet de remise en état de la carrière à ciel ouvert portent sur l'habitat 
même de l'espèce : 

ü préservation des grands sujets en lisière lors des opérations de gestion des
bordures d'excavation (anciennes limites de défrichement), 

ü organisation d'effet de clairière et d'espaces ouverts séparés de bandes
boisées pour augmenter les effets de lisière,

ou sur ces conditions de vie en favorisant la présence d'hyménoptères (nourrissage) : 
ü reconstitution de landes sablonneuses sur les versants ou le plateau (zones n°8, 11 et

12), 

ü préservation de micro falaise en sable (zones n°7 et 8),

ü ensemencement de prairies fleuries.

7.1.4.4 Pic noir et Pic mar 

Les mesures intégrées au projet de remise en état de la carrière à ciel ouvert portent entre autres 
sur le confortement à moyens terme (10 à 20 ans) des habitats riverains et la préparation à long 
terme (plus de 40 ans) d'habitats de l'espèce : 

ü préservation des grands sujets en lisière lors des opérations de gestion des
bordures d'excavation (anciennes limites de défrichement),

ü maintien d'arbres morts sur pieds sur la périphérie de la carrière ou sur les
espaces non défrichés, tout en garantissant la sécurité (riverains),

ü reboisement compensatoire,

ü adaptation des essences forestières en introduisant du bois tendre (Bouleau,
Tremble).

Comme l'espèce n'a été remarquée qu'occasionnellement sur les franges du site, il n'est pas prévu 
de mesure en phase d'activité de remise en état. 

7.1.4.5 Pie grièche écorcheur 

Comme l'espèce n'a pas été observée, il n'est pas prévu de mesure en phase d'activité de remise 
en état. 

La restauration de l'emprise de la carrière à ciel ouvert en espace naturel permet d'offrir un milieu 
suffisamment vaste pour convenir à cette espèce. L'installation à terme d'un paysager bocager, 
avec des prairies de fauche, des haies… pourra être favorable à la Pie grièche écorcheur. Les 
haies comprendront des fourrés de Fruticée suffisamment développés ; les prairies seront 
dégagées. 

Le projet de remise en état intègre l'aménagement de tels espaces agro-pastoraux qui figure 
comme une mesure d'accompagnement pour renforcer la biodiversité du site. 

7.1.4.6 Impact résultant sur le réseau Natura 2000 

Les mesures proposées intègrent : 

- une "veille" lors de la conduite des travaux pour éviter le dérangement des espèces qui 
fréquentent occasionnellement le site, notamment pour le Pic noir et la Bondrée 
apivore ; 

- une restauration en espace naturel de la carrière à ciel ouvert dans le cadre du projet 
de remise en état ; 

- d’éventuelles mesures en faveur de la diversification des habitats, ciblées pour les 
espèces déjà remarquées dans les espaces naturels périurbains de la Seine-Saint-
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Denis, et dans un contexte plus large, du Nord de l'agglomération parisienne, pour 
affirmer le rôle écologique des "Buttes du parisis" et conforter le projet de "Ceinture 
Verte francilienne". 

Ainsi l’impact résultant du projet sur le réseau Natura 2000 et sur les espèces potentiellement 
concernées (Blongios nain, Bondrée apivore, Pic noir, Pic mar, Pie grièche écorcheur) sera 
globalement positif grâce à la restauration en espace naturel de la carrière à ciel ouvert dans 
le cadre du projet de remise en état

7.1.5 Concernant le paysage et l’impact visuel

Seules, des mesures de réduction sont et seront mises en place. 

7.1.5.1 Travaux réalisés et à maintenir 

·
Réaménagement coordonné (Cf. Tome 2 : Mémoire Technique et Chapitre 8 de ce Tome) ;

· Entretien des espaces végétalisés du site ;

· Conservation de l’installation de traitement en fosse ;
· Les haies d’arbres seront conservées en limite de propriété. Si nécessaire, elles seront

densifiées ;
· Les pistes seront régulièrement arrosées en période sèche, de manière à éviter les envols de

poussières.

Ces éléments réduisent l’impact sur le paysage et la visibilité de la carrière actuelle.
Quelques travaux déjà réalisés sont illustrés dans .

7.1.5.2 Travaux à réaliser 

· La cession à l’Agence des Espaces Verts d’Ile-de-France des terrains au fur et à mesure de
leur remise en état permet une reconstitution progressive du paysage ;

· Reverdissement des talus de remblais visibles depuis les alentours par engazonnement
hydraulique ;

· Le réaménagement de la carrière à ciel ouvert a été établi en concertation élargie avec les
collectivités locales. Il est et sera coordonné à l’extraction, et consiste en :

- Un remblaiement progressif de la fosse d’extraction par des terres extérieures, afin de 
reconstituer la Butte de Cormeilles en harmonie avec le contexte paysager local ; les 

pentes sont représentées sur la Figure 78 bis.
- La révégétalisation de la butte en alternant les espaces fermés boisés avec des 
espaces ouverts en prairies ; 
- La création et l’aménagement de mares pour gérer les eaux pluviales et permettre de 

diversifier les milieux et d’enrichir la biodiversité locale ; 
- La création d’habitats naturels divers, grâce aux alternances de milieux ouverts, 

fermés et de mares ; 
- L’aménagement d’espaces insolites (préservation d’un front de meulières ou mise en 

valeur d’un très ancien front de gypse) pour témoigner du patrimoine géologique 

du





bis
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Pour plus de détail sur le projet de réaménagement, on se reportera au Chapitre 8.

· Le choix de l’emplacement du stock de 2ème et 3ème masses de gypse, à 100 m NGF, dans une
zone encaissée permet de limiter sa visibilité ;

· La consommation progressive et le non renouvellement du stock limite l’impact dans le temps ;

· La poursuite de l’exploitation en souterrain constituant la principale mesure d’évitement ;

· Le choix de l’emplacement du puits d’aérage fait que ce dernier ne sera pas visible de
l’extérieur.

Concernant les défrichements déjà réalisés et prévus, les mesures suivantes seront mises en 
œuvre : 

·
Les emprises devant être défrichées ont été optimisées et réduites au strict minimum (2,0 ha) ;

· Conservation des boisements périphériques jouant le rôle d’écrans visuels et de zones
refuges animales ;

· Reboisement dès que possible des emprises nouvellement défrichées ;

· Reboisements compensatoires à concurrence de 15 ha exécutés à partir de 2015 au titre des
précédentes autorisations d'exploiter et autorisation de défrichement ;

· Prestations conduites sous contrôle d’un Homme de l'Art.
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7.1.5.3 Effets attendus de ces mesures : impact résultant

Grâce à ces mesures, et surtout au réaménagement coordonné, la carrière à ciel ouvert est et sera 
très peu visible. 

Le choix d’une poursuite de l’exploitation en souterrain permet de s’affranchir de toute visibilité 
ou impact sur le paysage. 
Les Figures 56bis et 56ter montrent que la descenderie ne sera pas visible depuis les habitations 
situées à l'Ouest.

Donc, l’impact visuel et paysager résultant sera très faible à nul (pour les habitations au 
Sud), direct et temporaire (grâce au réaménagement coordonné puis final de la carrière à 
ciel ouvert et à une poursuite de l’exploitation en souterrain).

7.1.5.4 Suivi des mesures et de leurs effets 

PLACOPLATRE est et sera accompagné d'un assistant désigné "Homme de l'Art" pour le suivi des 
travaux de végétalisation, de reboisement et d'entretien des espaces restaurés.  

Les prestations comprennent la conception des travaux de végétalisation, des ouvrages 
hydrauliques, d'aménagement des milieux naturels, la réalisation de cahiers des charges avec 
coupes, plans et détails techniques, le suivi des travaux. 

             
           quater        

sont
 

es vues actuelles (donc de la carrière en cours d'exploitation) sont présentées sur la Figure 33, 
celles après remise en état sur la Figure 78 ter. Deux vues sont illustrées : depuis les Champs 
Guillaume à Cormeilles, et depuis les Terrasses du Chateau de Saint-Germain-en-Laye. Les deux 
autres n'ont pas été reprises, car situées sur le même axe. Notons qu'il s'agit des reprises des 
simulations du dossier précédent (1999), car elles restent d'actualité : le périmètre et la côte 
maximale finale n'ayant pas fait l'objet de modification significative.



ter



Figure 78 quater
Coupe topographique depuis le point de vue Champ 

Guillaume
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Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur Coût

Suivi des 
travaux de 

revégétalisation

Conception et 
suivi des 
travaux 

végétalisation, 
de

reboisement 
et d'entretien 
des espaces 

restaurés

Zones 
réaménagées

1 fois par 
semaine

-
Sous-
traitant

2 k€/an

7.2 Environnement humain 

7.2.1 Concernant le trafic, les accès et la sécurité publique

7.2.1.1 Travaux déjà réalisés 

Les mesures d’évitement suivantes ont été envisagées : 

· Les deux accès au site (arrivée des terres de remblai et entrée commune de l’usine et de la
carrière aménagés) et l’intersection de la voie Lambert avec la RD 48 sont aménagés :

- « Stop » à l’intersection entre la voie Lambert et la RD 48 sont larges, avec une bonne 
visibilité et un panneau « Cédez le passage » en sortie ; 

- Feux tricolores et vue dégagée à l’intersection entre l’accès spécifique aux apports de terres 
extérieures et la RD 48 ; 

· Signalisation de la présence de la carrière par des panneaux sur la RD 48, de part et d’autre de
l’entrée ;

· Les camions sont conformes à la législation ;

· Les chauffeurs des camions respectent le Code de la Route, notamment les limitations de vitesse ;

· Le seul accès au site est maintenu fermé en dehors des horaires d’ouverture à la clientèle par une
barrière ;

· Un parking pour les visiteurs et pour le personnel a été aménagé à proximité de l’entrée de la
carrière ;

· Un système de lavage des roues des camions d’apport de terres extérieures a été aménagé
avant la sortie du site par le Sud (pour mémoire, les camions entrant par le Nord sortiront par le
Sud). Ce système est composé de différents équipements successifs :

§ Tout d'abord, un laveur de roue qui est composé d'une fosse en béton de 30 mètres de
longueur remplie d'eau dans laquelle les camions sont contraints de rouler. Le laveur est
alimenté en permanence par de l'eau de pluie venant du bassin d'orage situé à proximité,
bassin dans lequel retourne l'eau en surplus. Après cette étape, le plus gros du travail de
lavage est réalisé.

§ Les camions, lorsqu'ils sortent de ce laveur de roues, s'engagent sur une chaussée
lavante en béton de 150 m de long. Sur cette chaussée coule une fine lame d'eau qui est
entrainée par le camion à sa sortie du laveur de roue. De plus, plusieurs ralentisseurs
sont positionnés sur cette chaussée, réduisant fortement la vitesse des camions et
secouant les bennes, faisant ainsi se décrocher les morceaux de terre prêts à tomber.
Cette étape permet d'essorer les roues des camions, de projeter de l'humidité sur la boue
collée dans les passages de roues, et de la faire tomber avec les ralentisseurs.

§ A la sortie de cette chaussée lavante, les camions pénètrent dans un deuxième laveur de
roue, plus petit, qui est alimenté par l'eau ruisselant sur la chaussée lavante.
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§ Enfin, les camions roulent à vitesse plus importante avant de sortir du site sur 400 m de
chaussée en enrobé, permettant un deuxième essorage. La distance permet d'évacuer
les dernières gouttes de boue présentes sur les camions avant qu'ils ne s'engagent sur le
réseau routier public.

Ce système est illustré dans la Figure 79.

· Les éventuelles salissures de la piste d’accès, dues aux poussières et de dépôt de boues, sont
nettoyées par l’exploitant ;

· Passage d’une balayeuse sur les voies publiques aux abords du site en cas de besoin ;

· Un système pour prévenir les tirs de mines est en place (alarme sonore avant le tir, panneaux en
limite de propriété, etc.).

7.2.1.2 Travaux prévus 

7.2.1.2.1 Afin de continuer à assurer la sécurité du public

· Maintenir les mesures actuelles ;

· L’accès à la descenderie sera maintenu fermé en dehors des horaires de travail ;

· Le puits d’aérage sera inaccessible par l’extérieur ;

· La descenderie sera surveillée en permanence par télésurveillance.

7.2.1.2.2 Afin de réduire l’impact du trafic poids lourd

· Mise à jour du projet de remise en état de la carrière à ciel ouvert pour réduire de 10%
l’apport de matériaux (et donc le trafic associé) extérieurs nécessaire au projet tout en maintenant
un projet compatible avec l’attente des collectivités ;

· Etalement du projet de remise en état jusque 2036 pour limiter le trafic journalier des camions
d’apport de matériaux extérieurs ;

· La création d’un nouvel accès Nord au site PLACOPLATRE via le carrefour RD122 / Rue de 
Franconville / Route stratégique réaménagé en giratoire de 25 m de rayon extérieur 
(Cf. Figure 58) permettra de délester les accès Sud au site PLACOPLATRE (environ 40% des 
futures entrées se feront sur le nouvel accès Nord), et notamment les routes RD48 et RD392 qui 
présentent toutes deux des sections urbaines. Le tracé en plan et les coupes avec remplai sont 
représentées sur la Figure 58 quater.

· La distribution prévue sur les accès au site est de :

o 40% des camions entrant par le Nord ;

o 60% des camions entrant par le Sud ;

o 100% des camions sortant par le Sud.

Un projet de création de bretelle d’entrée sur l’A15 est à l’étude.
Placoplatre a déposé un dossier complet auprès du Préfet du Val d’Oise et des services compétents 
(DDT et DIRIF) en octobre 2014. 
Ce projet permettrait de répartir le trafic de sortie des camions. 

· Mesures permettant de contraindre les PL se dirigeant vers le nouvel accès Nord à utiliser la bretelle
de sortie depuis A15 Ouest. Il s’agira de contraindre les camions venant de l’A15 depuis Paris et
de l’A115 Nord à effectuer un demi-tour depuis l’A15 plutôt que des trajets via les routes
RD140, RD403, RD401 et RD14 des communes de Franconville, Ermont et Sannois (Cf. Figure
58). A noter que la traversée de Franconville est interdite aux véhicules de plus de 19 t. Les
mesures suivantes seront mises en place :



 78 quater

Plan et coupes du futur rond-point   
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o il sera stipulé dans les contrats avec les partenaires de PLACOPLATRE, le
cheminement que doivent emprunter les camions (Cf. Figure 58) ;

o contrôle des itinéraires des camions pour que ceux-ci n’empruntent pas les voiries
communales de Sannois et Franconville.

§ Les camions seront équipés de GPS et il sera possible de demander les
justificatifs de trajet

§ Eventuellement, les plaques d’immatriculation des camions empruntant la
bretelle de sortie A15 pourraient être enregistrées, et seuls les camions arrivant
par le Nord dont la plaque aura été enregistrée pourront entrer sur la carrière.

· Pour parvenir à une augmentation de l’activité poids lourd depuis/vers la carrière sans que cela ne
perturbe la circulation générale, les mesures suivantes seront mises en place :

o s  pointe du matin 
 et interdiction de circulation en centre urbain ;

o enfort de l’activité pendant 

.

Placoplatre pratique les exclusions temporaires ou définitives des entreprises qui ne respectent 
pas les consignes en matière de sécurité ou de qualité des terres. 
Les circuits de circulation des camions font partie des conditions à respecter pour toute entreprise 
souhaitant déverser ses terres sur la carrière. 

La carrière de Cormeilles-en-Parisis étant l’exutoire le plus proche de Paris, son attractivité déjà 
très forte sera ainsi renforcée par l’ouverture de l’accès Nord permettant la circulation des camions 
par l’A15, sachant que les entreprises de terrassement privilégient en priorité les autoroutes. 
L’exutoire suivant le plus proche appelle à doubler le nombre de kilomètre venant de Paris, et 
diviser par conséquent par deux le nombre de rotations par jour, ce qui induiraient un surcoût 
important pour les entreprises de terrassement qui seraient exclues pour non-respect des 
consignes ou du circuit. 

7.2.1.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

La réalisation du nouvel accès à la carrière par le Nord, couplé au décalage des horaires d’ouverture et 
au renforcement de l’activité d’apport de terres extérieures en période creuse pour la circulation 
générale permettra :

- De faciliter l’accès à la carrière à ciel ouvert en proposant un accès supplémentaire par le Nord ; 

- De reporter une partie du trafic poids lourd apportant les terres sur le réseau principal sans 
traverser de zone habitée. 

L’étude trafic CDVIA montre que le respect des préconisations citées précédemment permettra 
de réduire les entrées par le Sud pour la période du matin (-8 camions à l’heure de pointe du 
matin). Certes, les sorties seront légèrement augmentées (+8 camions à l’heure de pointe du 
matin) mais celles-ci ne débuteront qu’à partir de 9h20-9h30, soit en toute fin de période de 
pointe du matin. 

Ainsi, l’impact résultant sur le trafic et la sécurité publique est et sera moyen, maîtrisé, direct et 
temporaire. L’impact résultant sera également positif, indirect et permanent du fait de la 

création d’une nouvelle infrastructure routière.
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7.2.2 Concernant le patrimoine

7.2.2.1 Travaux réalisés et à maintenir au niveau de la carrière à ciel 
ouvert 

En ce qui concerne les sites et les monuments historiques, aucune mesure supplémentaire n’est à 
prévoir étant donné que la carrière à ciel ouvert ne se situe dans aucun périmètre de protection de 
monument historique et qu’il n’existe aucune co-visibilité avec les monuments les plus proches. 

En ce qui concerne l’archéologie, toute découverte fortuite de vestiges mobiliers ou immobiliers sera 
immédiatement signalée au Service Régionale de l’Archéologie territorialement compétent (loi du 27 
septembre 1941). Celui-ci examinera avec PLACOPLATRE les mesures à prendre pour permettre la 
poursuite des travaux sans compromettre l’étude ou la conservation des vestiges découverts.

Pour conserver la mémoire du patrimoine géologique de la carrière actuelle de Cormeilles-en-
Parisis, PLACOPLATRE envisage de mener différentes actions dans l’emprise de la carrière ou aux 
environs immédiats. 

7.2.2.1.1 Conservation de 3 fronts de taille 

Pour rappeler aux générations futures que l’histoire de la butte est liée de longue date à l’exploitation 
du gypse et à l’industrie plâtrière,  deux larges portions des anciens fronts de taille de la carrière

 sur des couches géologiques représentatives :

1) la partie supérieure du front de découverte représentée par les sables de Fontainebleau. Ce
secteur, au Nord-Ouest de la carrière, présente une micro falaise de quelques mètres de
hauteur et sera conservé sur un linéaire d’une cinquantaine de mètres et une hauteur de deux à
trois mètres pour une mise en sécurité compatible avec l’usage futur du site, destiné à être
ouvert au public.

2) un témoin de l’ancien front de gypse de première masse ( un 
linéaire d’environ une cinquantaine de mètres) qui s’intègre au plan de réaménagement du site 
et restera apparent à l’entrée de la carrière. Il s’agit d’une partie historique du front, vieille de 
plusieurs décennies.

Outre ces deux points, PLACOPLATRE a eu, en 2006, l’opportunité de conserver un troisième point 
d’observation géologique en limite Est du site : 

3) une coupe du niveau de meulières (près de 60 m de long ) restera également 
visible pour le public en bordure Est de la carrière près du bois d’Hédoit. Outre le témoignage 
géologique, ce front indiquera dans l’espace réaménagé l’emplacement de la bordure de la 
fosse d’exploitation au début des années 2000.
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Ces 3 parties de front de taille ont été choisies en raison de leur localisation dans la carrière qui 
devrait permettre une accessibilité et une fréquentation par le public en toute sécurité, compatible 
avec le plan de réaménagement du site. 

Pour les autres horizons géologiques, compte-tenu de la hauteur des fronts, de la nature de 
ces matériaux principalement argilo-marneux, et de leur vieillissement et dégradation rapides 
sous l’effet des intempéries, il ne semble pas réaliste d’un point de vue technique de pouvoir 
préserver une coupe complète pour des raisons évidentes de sécurité, coupes dont l’intérêt 
pédagogique s’estomperait à très court terme.
En outre, le plan de réaménagement du site élaboré en concertation avec les communes 
voisines et l’Agence des Espaces Verts prévoit de pouvoir restituer en fin de réaménagement 
un large espace vert qui sera ouvert au public et permettra de rétablir la continuité des 
itinéraires de promenades entre les buttes du Parisis ainsi que vers la vallée de la Seine. Il est 
d’ailleurs prévu dès 2017 d’ouvrir au public une première tranche de près de 40 hectares 
(Cf. Chapitre 8 et Figure 84).

7.2.2.1.2 Aménagement de deux belvédères 

PLACOPLATRE prévoit d’aménager au sommet de la butte deux belvédères qui offriront une vue 
panoramique sur l’Ouest de l’agglomération parisienne et sur la vallée de la Seine et permettront
une analyse géologique et géomorphologique du paysage. Des points de vue seront par ailleurs 
proposés sur les cheminements situés le long du plateau réaménagé (Cf. Chapitre 8).

7.2.2.2 Mesures à réaliser au niveau de 
la carrière souterraine 

Les patrimoines culturels susceptibles d’être impactés par l’exploitation souterraine seront le Fort 
de Cormeilles et les éventuelles anciennes carrières souterraines (archéologie minière). 

7.2.2.2.1 Mesures d’évitement

Aucune exploitation n’aura lieu au droit des principaux bâtiments du Fort (Cf. Figure 74).

7.2.2.2.2 Mesures de réduction

PLACOPLATRE a défini, en concertation avec l’AEV et l’association « Les Amis du Fort de 
Cormeilles-en-Parisis », un protocole d’expertise du Fort de Cormeilles : 

· Désignation d’experts indépendants choisis d’un commun accord entre l’AEV, la mairie de
Cormeilles-en-Parisis, l’association des ‘’Amis du Fort de Cormeilles’’ et PLACOPLATRE :

ü Un expert ‘’Monuments Historiques’’ afin d’apprécier les principes constructifs du
Fort et analyser son comportement avant, pendant et après exploitation du gypse
en carrière souterraine ;

ü Un expert ‘’Mouvements de Terrain’’ afin d’apprécier le comportement des sols
pendant et après creusement des ouvrages souterrains ;

· Concernant le Fort de Cormeilles :
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o Pas d’extraction sous les bâtiments les plus sensibles « Casernement » et
« Officiers ».

o Expertise du bâti du Fort avant le début de l’exploitation réalisée en
septembre 2012 (Cf. Annexe 12) ;

o Suivi du Fort pendant l’exploitation (Cf. Annexe 21) :

§ Définition d’un programme d’auscultation en phase d’exploitation pour
s’assurer de l’absence d’incidence sur le Fort ;

§ Instrumentation du terrain et du monument pour surveiller en temps réel,
durant l'exploitation de la carrière, les mouvements de tous les éléments ;

§ Mesures permanentes des vibrations émises par les tirs pendant la phase
d’extraction du gypse positionnés selon les préconisations des experts ;

§ Suivi des mesures par un organisme indépendant, INERIS ou équivalent ;

· Adaptation des méthodes d’abattage (explosif ou attaque mécanique) compatibles avec les
vibrations engendrées (Cf.§ 7.2.7).

Ces mesures permettront de garantir l’intégrité du Fort de Cormeilles.

· Prise de contact avec la DRAC en cas d’interception d’anciens cavages.

7.2.2.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

L’impact résultant sur le patrimoine et notamment sur l’Eglise Saint Martin de Cormeilles et 
le Fort de Cormeilles sera très faible, maîtrisé et sans incidence sur l’intégrité des deux 

bâtiments.

7.2.2.4 Suivi des mesures et de leurs effets 

Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur

Coût 
HT

Evaluer au 
plus juste 
l’impact de 

l’exploitation

Surveillance en 
temps réel, durant 
l'exploitation sous 

le Fort, des 
mouvements de 

tous les éléments

Fort de 
Cormeilles

En 
permanence

Suivi 
topographique

Organisme 
indépendant

15
k€/an

Mesure et suivi des 
vibrations émises 
pendant les tirs de 

mines

Fort de 
Cormeilles

A chaque tir
3 à 5/j

Vibrations
Organisme 

indépendant
30

k€/an

Les mesures issues de ces suivis seront comparées aux seuils qui auront été fixés (10 à 15 mm 
pour la déformation, 5 mm/s pour les vibrations) et les procédures illustrées dans la Figure 80
seront mises en œuvre en cas de dépassement des valeurs seuil. 
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7.2.3 Concernant les activités et l’économie

La poursuite de l’extraction à ciel ouvert et le développement en souterrain de l’exploitation de la 
carrière permettront : 

· le maintien des emplois directs et indirects ;

· de poursuivre l’approvisionnement du marché du gypse ;

· d’accueillir les terres de chantiers de terrassement de la région parisienne ;

· la création d’une zone naturelle ouverte au public et contribuera au développement du
tourisme « vert » de la région.

L’impact résultant sur les activités et l’économie est positif, fort et quasi permanent, puis 
faible et permanent.

7.2.4 Concernant les activités touristiques et les loisirs

7.2.4.1 Ouverture du site au public pour la promenade

105 ha des terrains seront cédés pour l’euro symbolique à l’Agence des Espaces Verts de la 
région Ile-de-France, selon les termes de la convention du 10 septembre 1990, entre les 
représentants de l’Etat, de l’AEV d’IdF, du département du Val d’Oise, des communes concernées 
et la société Plâtres Lambert (devenue Placoplatre).  

Les terrains exploités sont remis progressivement en propriété à la région, après leur 
remblaiement et leur végétalisation. C’est le cas aujourd’hui des surfaces situées au sud-est et au 
sud-ouest de la carrière et qui sont confiées à l’AEV en gestion.

Ainsi, après la fin du réaménagement de la carrière à ciel ouvert, le site sera ouvert au public pour 
la promenade avec l’aménagement d’ouvertures visuelles avec vue sur Paris et sur la vallée de 
Montmorency (Cf. Chapitre 8). 

7.2.4.2 Témoignage du patrimoine géologique

Afin de témoigner du patrimoine géologique du site, un ancien front de gypse, la partie supérieure 
du front découverte représentée par les sables de Fontaineblau et un front de meulières seront 
conservés. Cf paragraphe 7.2.2.1

Il résulte de ces mesures un impact très positif.
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7.2.5 Concernant les rejets atmosphériques

7.2.5.1 Mesures contre les poussières minérales 

Seules, des mesures de réduction sont et seront mises en œuvre.

7.2.5.1.1 Travaux réalisés et à maintenir

· Le décapage est limité à la phase en cours ;

· L’arrosage des pistes et du carreau de la carrière à ciel ouvert par une citerne arroseuse,
en cas de temps sec est organisé ;

· Les décrotteurs de roues des poids-lourds pour éviter les salissures sur les voies publiques ;

· Une partie des voies d’accès est goudronnée ou revêtue d’enrobé ;

· Les bandes transporteuses sont capotées ;

· Des mesures de teneurs de poussières totales en suspension dans l’air sont réalisées
régulièrement (Cf. Annexe 25) ;

· Des clôtures et merlons bordent le site ;

· Concasseur secondaire et crible se trouvent dans un hangar, avec dépoussiéreur.

7.2.5.1.2 Travaux à réaliser

· Maintenir les mesures réductrices actuellement en place ;

· Si les niveaux mesurés de poussières totales en suspension dans l’air s’avèrent trop élevés,
la mise en enrobé en complément de ce qui est déjà existant des pistes utilisées par les
camions de remblais sera envisagée.

7.2.5.1.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

Ces mesures réductrices actuelles et futures permettront de limiter la production et la propagation 
des poussières et les cantonneront sur le site. 

Il apparaît donc que l’impact résultant des poussières sur la qualité de l’air sera faible, 
direct et indirect, essentiellement confiné au site et temporaire.
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7.2.5.1.4 Suivi des mesures et de leurs effets

Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur Coût HT

Surveiller les 
teneurs de 
poussières 
totales en 

suspension 
dans l’air

Mesurer les 
teneurs de 
poussières 
totales en 

suspension 
dans l’air

Stations 
actuelles et 
en sortie du 

puits 
d’aérage

1 mesure 
par mois 

(3 stations)

Teneur en 
poussières 

totales

Employé 
carrière et 
laboratoire 

agréé

36 k€/an

7.2.5.2 Contre les rejets atmosphériques de combustion 

Seules, des mesures de réduction sont et seront mise en œuvre.

7.2.5.2.1 Travaux réalisés et à maintenir

· Les engins sont et seront entretenus régulièrement (pelle, tombereau, chargeuses,…),
notamment au niveau de la combustion des moteurs diesel ;

· La conformité des rejets des moteurs est et sera vérifiée régulièrement ;

· PLACOPLATRE se tient informé des évolutions technologiques concernant d’éventuels
nouveaux moteurs ou nouveaux carburants plus « propres ».

7.2.5.2.2 Travaux à réaliser

· Maintenir les mesures réductrices actuellement en place et les appliquer aux engins qui seront
utilisés pour l’exploitation souterraine ;

· Mettre en place, selon les prescriptions de l’étude ALGADE (Cf. Annexe 29) le circuit d’aérage
de la carrière souterraine qui permettra de diluer et évacuer vers le puits d’aérage les gaz
d’échappement émis par les moteurs thermiques des engins et des camions de remblais. Il
devra aussi permettre l’évacuation et la dilution des gaz produits lors de tirs de mines
(essentiellement CO2 et oxydes d’azote ou NOX) pendant la nuit ;

· Des mesures de la teneur en certains gaz (CO, NOx, SO2…) seront réalisées régulièrement
en sortie de puits d’aérage ;

· La qualité de l’air dans la carrière souterraine sera régulièrement contrôlée. Ces mesures
seront détaillées plus précisément dans le Tome 5 : Notice Hygiène et Sécurité.

7.2.5.2.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

L’entretien régulier des engins et la surveillance des performances des moteurs, permettront de 
réduire les émissions atmosphériques de combustion sur la qualité de l’air et de suivre leur 
évolution. 

L’impact résultant des rejets atmosphériques de combustion sur la qualité de l’air restera 
faible et maîtrisé.
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7.2.5.2.4 Suivi des mesures et de leurs effets

Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur

Coût 
HT

Maintenir la 
conformité des 

rejets des 
moteurs

Vérification 
régulière de la 

conformité 
Atelier

Tous les ans 
lors de la 

visite 
générale 

périodique

Teneur en 
gaz de 

combustion

Société 
louant les 

engins
pm

7.2.6 Concernant le bruit

Seules des mesures réductrices sont et seront envisagées. 

7.2.6.1 Travaux réalisés et à maintenir 

Des mesures ont été menées à bien sur ce site afin de limiter les émissions sonores : 

· Convoyage du gypse par bandes transporteuses ;

· Réaménagement coordonné qui créé des zones servant d’écran acoustique ;

· Maintien des engins en conformité à la réglementation sur le bruit des engins de chantier
homologués au titre du décret 18/04/1968 et de l’Arrêté du 2/01/1986. Ils font l’objet d’un
entretien régulier conformément aux normes en vigueur ;

· Bip de recul des engins de type « cri du lynx », unidirectionnel et à fréquence variable

· Capotage des installations de traitement ;

· Respect des horaires d’ouverture ;

· Suivi régulier de la conformité des émissions sonores ;

· Maintien des boisements périphériques.

· Dévoiement du chemin du Clos Garnier.

Ces mesures sont efficaces pour protéger du bruit les habitations alentour puisque aucune non-
conformité n’a été relevée à ce jour.

7.2.6.2 Travaux à réaliser 

· L’exploitation souterraine n’émettra pas de bruit (mesure d’évitement) ;

· Maintenir les mesures précédemment citées et déjà en place ;

· Ajouter un point de suivi au Nord-Ouest ;

· Porter une attention particulière pour les habitations de Cormeilles-en-Parisis, vers lesquelles
l’extraction à ciel ouvert s’approche (Nord-Ouest).

7.2.6.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

Ces mesures permettront de pérenniser la conformité du site en matière de bruit. 
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Ainsi, l’impact résultant restera faible et maîtrisé, direct et temporaire.

7.2.6.4 Suivi des mesures et de leurs effets 

Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur

Coût 
HT

Maintenir la conformité 
les émergences et les 

niveaux de bruit en 
limites de site

Suivi 
bruit 

A définir
Disposer une 

station à 
proximité du 

puits d’aérage

1 fois par an 
en diurne et 
en nocturne

Niveau de bruit et 
émergence 
acoustique

Sous-
traitant

3
k€/an

7.2.7 Concernant les vibrations

7.2.7.1 Travaux réalisés et à maintenir au niveau de la carrière à ciel 
ouvert 

7.2.7.1.1 Mesures d’évitement

Pour éviter les vibrations dues au roulage des camions et tombereaux, les pistes internes sont et 
seront régulièrement entretenues, et maintenues en bon état de roulement. 

7.2.7.1.2 Mesures de réduction

Pour les vibrations engendrées par les tirs de mines de l’exploitation à ciel ouvert les mesures 
réductrices suivantes sont en place : 

· Amorçage en fond de trou ;

· Utilisation de détonateurs à micro-retard ;

· Plan de tir optimisé ;

· Existence d’une charge unitaire à ne pas dépasser ;

· Programme de mesure des vibrations au niveau des habitations et ERP proches (2 stations
au Nord-Ouest).

Toutes ces mesures, permettent de respecter très largement le seuil de vitesse particulaire de 10 
mm/s de l’Arrêté Ministériel du 22/09/1994 au niveau des infrastructures et habitations riveraines. 

7.2.7.1.3 Mesures de suivi

Le suivi des mesures de vibrations dues aux tirs  de mines continuera d’être réalisé.

7.2.7.2 Travaux à réaliser au niveau de la carrière souterraine 

Le suivi des vibrations engendrées par les tirs de mines mis en œuvre en souterrain sera 
réalisé au niveau des bâtiments situés les plus près de l’exploitation (en plus du suivi spécifique du 
Fort de Cormeilles, cf protocole d’exploitation sous le Fort présenté en annexe X ) : par exemple 
au niveau du château d’eau VEOLIA, ou du foyer CAT La Montagne. Le paramètre analysé sera la 
vitesse particulaire et le sera grâce à des sismographes installés de façon périodique ou 
permanente au niveau des stations. Ce suivi sera confié à un laboratoire indépendant reconnu 
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pour sa compétence. Les résultats seront communiqués à la DRIEE et diffusés lors des 
commissions de suivi (CLIS). 

7.2.7.2.1 Mesures d’évitement

· Définition du périmètre exploitable :

Les distances de protection ou distances de reculement, prises lors de la définition du 
périmètre exploitable contribueront déjà en grande partie à limiter les vibrations au niveau des 
habitations, ERP ou infrastructures voisines (Cf. Figure 74). 

· Abattage mécanique :

L’extraction du gypse en souterrain se fera soit par tirs de mine journaliers, soit par abattage 
mécanique (Cf. Tome 2 : Mémoire Technique). En fonction des niveaux de vitesses particulaires 
mesurés au niveau des sismographes des  stations de mesures prévues, il pourra être décidé de 
passer en abattage mécanique qui sera imperceptible en surface. 

Dans une approche sécuritaire d’acceptation auprès du public, PLACOPLATRE a décidé de 
passer en extraction par abattage mécanique dès que les niveaux de vibrations mesurés 
atteindront 5 mm/s. 

La proposition de mise en œuvre sur ce site de la méthode d’extraction par abattage mécanique 
atteste avec force de la volonté de PLACOPLATRE de faire évoluer sa technicité dans le but 
d’améliorer ses performances environnementales. La coexistence de deux méthodes d’extraction 
du gypse (abattage mécanique / abattage à l’explosif) permettra d’adapter l’exploitation au fur et 
à mesure de l’avancement des travaux en fonction des résultats des suivis des vibrations. 

7.2.7.2.2 Mesures de réduction

· L’expérience de PLACOPLATRE dans l’exploitation souterraine de carrières de gypse et
dans la mise en œuvre d’explosifs en souterrain ;

· La réalisation, par EGIDE en 2009, d’une étude spécifique visant à définir une loi
prévisionnelle des vibrations liées aux tirs de mines de la future exploitation souterraine ;

· La méthode de tir :

ü Amorçage en fond de trou ;

ü Utilisation de détonateurs électriques à retard ordinaire (1/2 s) ;

ü Plan de tir optimisé ;

ü Existence d’une charge  à ne pas dépasser (4,4 kg ) ;

ü Nombre de trous limité.

· L’adaptation du plan de tir :

Les vibrations générées en un point donné par les tirs de mines dépendent d’une part de la
distance par rapport à la zone de tir, et d’autre part de la charge unitaire. Les plans de tirs
(nombre de trous, charges unitaires) seront adaptés si les niveaux de vibrations mesurés par
les sismographes sur un site approchent les limites établies pour sa protection. La méthode
classique d’extraction par abattage à l’explosif ne sera ainsi mise en œuvre que lorsqu’elle ne
présentera ni aucun danger pour les constructions, ni aucune gêne pour les riverains. Dans le
cas contraire l’abattage mécanique sera employé.
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· PLACOPLATRE continuera à se tenir informé en permanence de l’évolution des techniques
de tir pour mettre en œuvre, dès qu’elles seront autorisées par la réglementation, celles qui
seront susceptibles d’améliorer les résultats des tirs en général et de réduire les niveaux de
vibration en particulier.

7.2.7.2.3 Mesures de suivi des vibrations au Fort

Comme proposé par Terrasol dans son étude de 2012 sur le protocole d’exploitation sous le Fort, 
(Cf. Figure 80 : Logigramme du suivi des déformations et des vibrations au niveau du Fort 
de CormeillesAnnexe 21), le suivi des vibrations sera effectué au moyen de capteurs de vitesse 
mis en place sur les zones sensibles des constructions, plus un capteur « de référence » placé sur 
le terrain, afin d’évaluer d’éventuelles amplifications des mouvements sur les structures par rapport 
à celles transmises par le sol. 
Terrasol recommande, dans la mesure du possible, d’équiper d’un capteur une zone accessible 
située à l’extérieur du fort, à 200 ou 300 m environ, afin de pouvoir mesurer le niveau de vibrations 
en surface créé par les tirs avant que l’exploitation n’atteigne la zone du fort, pour pouvoir préciser 
le niveau de vibrations en zone vierge de construction. On pourra alors affiner les prévisions de 
vibrations sur le Fort, et si nécessaire anticiper d’éventuelles mesures préventives. 
Quatre ou Cinq capteurs, notamment en partie haute des façades dégradées et sur certains 
cavaliers, pourraient être mis en place à partir des conclusions de l’état des lieux initial.
Ces capteurs sont équipés de systèmes d’enregistrement automatique des données, et il n’est pas 
nécessaire de se fixer une fréquence de mesures. Il est en outre possible de programmer un seuil 
de vitesse (par exemple 2 mm/s, à recaler au préalable en fonction des mesures avant zone du 
fort) conduisant au déclenchement d’une alerte (par
mail, SMS …).

Le logigramme de la Figure 80 présente les opérations et décisions à prendre vis-à-vis des 
incidences de l’exploitation en termes de vibrations induites sur le Fort. 
L’idée est de fixer des seuils, qui pourraient être de l’ordre de 2 à 4 mm/s a priori, mais à préciser 
par une mesure des vibrations « normales » hors zone du fort. 
En cas de dépassement des seuils, on examinera s’il y a des désordres sur les constructions, 
puis : 

- S’il n’y a pas de désordres, on pourra relever les seuils
- S’il y a des désordres significatifs, structurels ou esthétiques « sérieux », il conviendra 

d’adapter les méthodes d’excavation, soit par une réduction des charges unitaires, soit par 
abandon de l’abattage à l’explosif et passage à l’abattage mécanique (fraise). 

7.2.7.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

La mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation permettront de 
maintenir les vibrations au niveau des habitations et infrastructures les plus proches, à des seuils 
permettant de garantir aucun danger pour les constructions et aucune gêne pour les riverains.  

Ainsi, l’impact résultant restera faible et maîtrisé, direct et temporaire.
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7.2.7.4 Suivi des mesures et de leurs effets 

Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur

Coût 
HT

S’assurer que les 
tirs de mines ne
représentent ni 
aucun danger 

pour les 
constructions, ni 

aucune gêne 
pour les riverains

Suivi 
vibrations
carrière à 

ciel ouvert et 
carrière 

souterraine 

stations : résidence des 
Montfrais de

Franconville, cimetière de 
Cormeilles, Foyer CAT la 
Montagne à Cormeilles,
Château d’eau VEOLIA,

point à définir à 
Montigny-lès-Cormeilles, 
et au Fort de Cormeilles

(suivi spécifique).

En permanence
au niveau du Fort 

de Cormeilles, 
périodiquement 
sur les autres 

stations

Vitesse 
particulaire

Laboratoire 
reconnu et 
compétent

40
k€/an

7.2.8 Concernant les déchets

7.2.8.1 Mesures déjà en place et à maintenir 

· Réutilisation des terres de découverte en remblai dans le cadre du réaménagement
coordonné de la carrière à ciel ouvert ;

· Réutilisation des terres végétales pour végétaliser l'ensemble du site, dans le cadre du
réaménagement coordonné de la carrière à ciel ouvert ;

· En cas de déversement accidentel de produit polluant sur le sol, on procédera à un décapage
et à une évacuation hors site des déchets (terres souillées) vers un centre de stockage et de
traitement autorisé ;

· Récupération des huiles d’égouttures des bidons en cours d’utilisation ;

· Sensibilisation de l’ensemble du personnel à la gestion des déchets ;

· Système de gestion des déchets avec tri à la source et filières de traitement autorisée ;

· Les déchets générés, lors de l’entretien des engins et de l’installation de traitement (huiles
usagées, filtres à huile, filtres à gazole, cartouches de graissage, batteries …) sont collectés et
évacués régulièrement par les circuits de traitements autorisés à des fins de recyclage, de
destruction ou d’enfouissement technique :

o Les huiles usagées sont collectées et stockées dans une citerne enterrée, installée
devant l’atelier et équipées d’un détecteur de fuites avec alarme dont le bon
fonctionnement est vérifié régulièrement ;

o Les déchets (filtres à huile, filtres à gazole, cartouches de graissage, chiffons
souillés, bombes d’aérosols) sont triés et stockés dans des conteneurs étanches.

o Les huiles récupérées en sortie de déshuileur sont stockées avec les huiles de
vidange.

Ces déchets sont ensuite récoltés par un récupérateur agréé. Un système de bordereau de 
suivi de déchet permet par la suite à PLACOPLATRE de vérifier le bon acheminement de ces 
produits vers une installation de recyclage. 

· Accueil de matériaux inertes qui participe à « combler » le déficit de centres d’accueil de ce
type de terres dans le Val d’Oise, d’après le Plan de Gestion des Déchets du Bâtiment et des
Travaux Publics du Val d’Oise ;
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· La procédure de gestion des remblais est scrupuleusement respectée (Cf. Annexe 30) :

ü A l’entrée du site, l’opérateur de la bascule réalisera un premier contrôle visuel et olfactif
des déchets entrants ;

ü Un second contrôle visuel et olfactif sera réalisé lors du déchargement du camion sur la
plateforme de dépotage ;

ü L’origine, la quantité, la nature et l’emplacement des matériaux est enregistrée ;

ü Un affichage d’une liste des déchets admis/refusés est présenté à la bascule.

7.2.8.2 Mesures à mettre en place 

· Maintenir les mesures actuellement en place ;

· Appliquer le système de gestion et de tri des déchets actuel au futur atelier commun aux
carrières à ciel ouvert et souterraine ;

· Améliorer le système de tri des déchets à la source en mettant en place des bennes
spécifiques pour :

ü Les filtres à huile et à gasoil ;

ü Les emballages plastiques souillés ;

ü Les métaux et ferraille ;

ü Les papiers et cartons ;

ü Le bois ;

ü Les solides imprégnés ;

ü Les flexibles.

· S’assurer de la conformité des filières d’évacuation et d’élimination ;

· Procédure de gestion des matériaux extérieurs pour le remblayage de la carrière souterraine.

7.2.8.3 Effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet : impact résultant

Très peu de déchets sont et seront produits directement par le site et tous sont et seront pris 
indirectement en charge par le système de gestion des déchets.  

Il résulte de ces mesures un impact faible et maîtrisé.
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7.2.8.4 Suivi des mesures et de leurs effets 

Objectif Action Lieu Fréquence
Paramètre 

mesuré
Acteur

Coût 
HT

Suivre les déchets 
internes et leur devenir

Tenir à jour un 
registre des 
déchets par
catégories

Bureau du 
responsable 
d’exploitation

En
permanence

BSDI
Responsable 
d’exploitation

pm

Suivre le remblayage des 
déchets externes en 

fonction de leur origine, 
garantir la traçabilité

Appliquer la 
procédure 

PLACOPLATRE 
(Cf. Annexe 30)

Registre et plans

Bureau du 
responsable 
d’exploitation

En
permanence

-
Responsable 
d’exploitation

pm

7.2.9 Concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie

Le GNR (gazole non routier) est le seul carburant possible pour les engins mobiles (sauf pour le 
jumbo de foration et de boulonnage qui seront électrique), dans les conditions actuelles du marché 
des fabricants de matériels de carrière (alimentation électrique de ces engins impossible 
techniquement, et moteurs fonctionnant avec d’autres carburants plus « écologiques » encore à 
l’essai). Néanmoins, la tendance actuelle est au développement expérimental de nouveaux 
moteurs fonctionnant avec des énergies alternatives : 

- Moteurs hybrides ; 

- Moteurs fonctionnant à l’éthanol ; 

- Moteurs fonctionnant à l’hydrogène.

Il probable que dans les 30 prochaines années des engins équipés de tels moteurs se retrouvent 
sur le marché. PLACOPLATRE pourra alors investir dans de tels engins afin de limiter sa 
consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre résultante. 

Les jumbos de foration et de boulonnage qui seront utilisés dans la carrière souterraine sont des 
engins électriques. Ces engins électriques n’émettant pas de gaz de combustion, ils permettent de 
diminuer la consommation électrique nécessaire à l’aérage des galeries (dont le but est de diluer 
ces gaz de combustion). 

La consommation énergétique sera maîtrisée. 

Des actions de sensibilisation pour la conduite des engins et des camions continueront à être 
menées. 

L’utilisation de l’énergie sur ce site est et restera rationnelle.
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7.2.10 Mesures déjà en place et à maintenir concernant la 
pollution lumineuse

La carrière est située en contexte urbain, par conséquent les sources lumineuses sont assez 
importantes autour du site. 
De plus, la puissance des lampes est bien ajustée, et donc la valeur de l’éclairement résultant
correspond bien aux besoins réels. 

Ces mesures étant suffisantes pour maîtriser la pollution lumineuse du site, qui est déjà quasi-
nulle, il ne sera pas nécessaire de prévoir des travaux supplémentaires. 

De plus, la future carrière souterraine ne génèrera aucune luminosité supplémentaire. 

Il en résulte un impact nul.

7.2.11 Concernant les réseaux
Le projet est concerné par les réseaux suivants : 

- Canalisations de transport et de distribution de gaz ; 

- Canalisation de transport d’hydrocarbures par pipe-lines (TRAPIL) ; 

- Réseau de distribution électrique ; 

- Transmissions radioélectriques. 

7.2.11.1 Réseau de transport et de distribution de gaz

PLACOPLATRE appliquera les recommandations techniques (Cf. Annexe 19) concernant les 
canalisations de transport de gaz : 

· Les travaux d’extraction à ciel ouvert n’auront pas lieu à une distance inférieure à 240 m
des ouvrages de gaz ;

· L’utilisation d’explosif fera l’objet d’une demande au préalable.

Par ailleurs, PLACOPLATRE adressera à l’exploitant (GRTgaz) une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux - DICT. 

7.2.11.2 Canalisation de transport d’hydrocarbures gérée par TRAPIL 

PLACOPLATRE appliquera les recommandations techniques (Cf. Annexe 19) à mettre en œuvre 
concernant l’oléoduc traversant le périmètre d’extension en souterrain : 

· Lorsque l’exploitation se trouve à moins de 40 m de l’axe de l’oléoduc une étude de stabilité
des sols doit être préalablement réalisée et communiquée à la société TRAPIL ;

Placoplatre a défini avec GRDF en 2008 les conditions d'exploitation à l'explosif (cf Annexe 19).
La partie Sud de la canalisation comprise dans la carrière se situe à l'aplomb des futures 
infrastructures d'accès qui seront réalisées de façon mécanisées, à plusieurs dizaines de mètres 
sous cette canalisation, ou bien dans le stot de recul, c'est-à-dire dans un secteur non exploité.
La partie Nord de la canalisation comprise dans la carrière se situe à plus de 40m du secteur 
d'exploitation, et également à plusieurs dizaines de mètres sous cette canalisation. Les vitesses 
particulaires admissibles seront définiées avec GRDF le moment venu (quartier exploité à partir de 
2036.)
L'activité de carrière n'aura pas d'incidence sur cette canalisation.
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· L’utilisation d’explosif est prohibée à moins de 40 m de la canalisation, sauf dérogation
préalable accordée par TRAPIL ;

è D’après les sondages effectués par PLACOPLATRE, l’exploitation souterraine restera à
plus de 40 m de l’oléoduc. L’exploitation souterraine se fera par tir de mines mais la
méthode d’exploitation pourra être adaptée (abattage mécanique) si nécessaire.

· L’emploi d’engins vibrants à moins de 5 m de la canalisation est interdit. Quelle que soit la
distance, la vitesse particulaire ne doit pas excéder 40 mm/s ;

è L’abattage mécanique en souterrain utilisera des engins vibrants mais les vibrations
générées en surface seront imperceptibles et sans incidence sur la canalisation.

Par ailleurs, PLACOPLATRE adressera à l’exploitant (TRAPIL) une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux - DICT. 

De plus PLACOPLATRE est entré en contact avec le responsable de la surveillance/maintenance 
du réseau Ile-de-France afin d’établir les mesures à mettre en place. 

7.2.11.3 Réseau de distribution électrique 

Par ailleurs, PLACOPLATRE adressera à l’exploitant (ErDF) une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux - DICT. 

De façon générale toutes les mesures prévues concernant la stabilité des sols (Cf. 7.1.1) et les 
vibrations (Cf. 7.2.7) permettront de limiter au minimum l’impact sur les réseaux concernés par le 
projet. 

7.2.11.4 Transmissions radioélectriques 

· Il n’y aura pas d’émissions radio émise à proximité des zones de servitudes ;

· Il n’y aura pas d’élément électrique non protégé (respect de la norme CE) ;

· Tous les appareils électriques du site respectent et respecteront les normes européennes,
n’engendrant ainsi aucun désordre électro-magnétique ;

· Aucune émission n’est ni ne sera émise depuis le site.

L’impact résultant sur les réseaux sera nul et maîtrisé.

è D’après les sondages effectués par PLACOPLATRE, l’exploitation souterraine restera à
plus de 40 m de l’oléoduc. Une étude géotechnique a néanmoins été réalisée (Cf. Tome 2
Mémoire Technique).

Des vannes d’isolement pourraient être demandées par TRAPIL pour palier à un éventuel accident 
sur le tronçon traversant le périmètre l’exploitation en souterrain.

Sur le plan technique, seule la partie nord-ouest du tronçon se situe dans l'emprise de la zone 
d'extraction et Trapil ne préconise pas de de distances de recul, les vibrations n'ayant 
vraisemblablement pas d'incidence sur la conduite. Une réunion de chantier avec un agent de 
trapil sera organisée avant que l'exploitation atteigne ce secteur.
On notera également que la canalisation s'inscrit pour une large partie de son tracé le long de la 
RD122 dans l'emprise des stots conservés le long de la route départementale, c'est-à-dire dans un 
secteur non exploité, et dans un secteur où l'épaisseur de recouvrement de l'exploitation est la 
plus importante.
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7.2.12 Concernant les stockages d’eau

Le périmètre d’exploitation en souterrain sera amené à se rapprocher à proximité de 3 réservoirs 
d’eau : 

- Réservoir R3 semi-enterré (45 000 m3) sur la commune de Montigny-lès-Cormeilles ; 

- Réservoir « Fort de Cormeilles », semi-enterré, sur la commune de Montigny-lès-
Cormeilles ; 

- Réservoir « Cormeilles stratégique » type château d’eau, sur la commune de Cormeilles-
en-Parisis. 

De façon générale toutes les mesures prévues concernant la stabilité des sols (Cf. 7.1.1) et les 
vibrations (Cf. 7.2.7) permettront de limiter au minimum l’impact sur les réservoirs concernées par 
le projet. 

Un suivi vibration sera notamment assuré au niveau du Château d’eau VEOLIA dès que 
l’exploitation sera rapprochera de l’ouvrage, afin d’adapter la méthode d’exploitation si nécessaire.

L’impact résultant sur les stockages d’eau sera faible à nul et maîtrisé.
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7.3 Conclusions – Tableau récapitulatif des mesures 

Le tableau suivant récapitule l’ensemble des mesures destinées à réduire l’impact du projet sur 
l’environnement et donne les impacts résultants : 

Effets sur

Impact brut potentiel 
avant mesures

Mesures actuellement en place au 
niveau de la carrière à ciel ouvert, à 

maintenir et à appliquer à la 
carrière souterraine

Mesures complémentaires et 
adaptation du projet de carrière 

souterraine

Impact 
résultantCiel 

ouvert
Souterrain

Géologie
/Stabilité des 

sols
- - -

Respect de la bande des 10 m.

Respect du Dossier de Prescriptions 
« Explosifs – Minage ».

Respect des prescriptions pour la 
mise en place des remblais, de la 
découverte et des fronts de gypse.

Suivi géotechnique (inclinomètre, 
étude, etc)

Réaménagement coordonné

Méthode « sandwich »

Retour à la topographie initiale à 
terme

Définition du périmètre exploitable, le 
dimensionnement de l’exploitation et le 
remblayage total des galeries en fin 
d’exploitation

Contrôle des galeries

Boulonnage des galeries non 
remblayées

0/-

Sols, eaux 
souterraines et 
superficielles

- - 0/-

Site protégé pour éviter les dépôts de 
sources de pollution

Eaux pluviales collectées dans des 
bassins

Aire de ravitaillement étanche avec 
déshuileur en sortie

Aire de lavage étanche avec 
traitement et recyclage des eaux de 
lavage

Atelier d’entretien couvert sur dalle 
étanche.

Entretien régulier des engins

Système de gestion des déchets de 
l’atelier (huiles de vidange, flexibles 
hydraulique…) avec bordereau de 
suivi

Huiles usagées stockées dans une 
citerne avec détecteur de fuite

Traitement des eaux vannes via fosse 
sceptique

Rejets dans le réseau 
d’assainissement de la Ville de 
Cormeilles

Reconstitution, à terme, de la Nappe 
des Sables de Fontainebleau grâce 
au remblayage

Récupération et traitement des eaux 
au pied du stock de 2

ème
et 3

ème

masses

Adapter le réseau de collecte des eaux 
de ruissellement à l’avancement du 
remblayage de la carrière à ciel ouvert

Kits anti-pollution sur chaque engin

Le ravitaillement des engins de la 
carrière souterraine ne se fera jamais en 
souterrain mais sur l’aire de 
ravitaillement actuelle

Le personnel de la carrière souterraine 
sera formé à des techniques simples 
d’intervention en cas de déversement 
accidentel d’hydrocarbures sur le terrain 
naturel

0/-
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Effets sur

Impact brut potentiel 
avant mesures

Mesures actuellement en place au 
niveau de la carrière à ciel ouvert, à 

maintenir et à appliquer à la 
carrière souterraine

Mesures complémentaires et 
adaptation du projet de carrière 

souterraine

Impact 
résultantCiel 

ouvert
Souterrain

Milieux naturels - - 0/-

Mesures d’évitement :
Limitation des emprises sur les espaces naturels
Préservation des cortèges floristiques insolites
Adaptation de la période de défrichement

Mesures de réduction :
Minimisation des surfaces concernées par les défrichements
Réduction des surfaces en chantier avec l'évolution des activités
Adaptation du tracé de l'accès Nord
Effarouchement de la faune préalable à la remise en état
Optimisation des emprises des infrastructures liées à la carrière souterraine
Adaptation des abords de la descenderie pour limiter l'accessibilité des 
amphibiens
Adaptation des périodes d'activité pour préserver la faune
Vigilance pour préserver la faune
Limitation de la propagation sonore aux abords de la descenderie

Mesures de compensation :
Remise en état de la carrière à ciel ouvert
Adaptation du projet de remise en état
Reboisements
Reconstitution d'habitats naturels à partir de matériaux bruts originaires du site
Reconstitution progressive et intégrée d'habitats naturels

Mesures d’accompagnement :
Expertise environnementale
Suivi écologique des travaux
Accompagnement pour la végétalisation du site
Entretien des reboisements et des espaces végétalisés
Entretien des surfaces en eau
Préservation de la qualité des eaux et des sols

0/- à ++

Visibilité et 
paysage

- 0/-

Cessation partielle

Ecran visuel boisé naturel

Carrière « en fosse »

Réaménagement coordonné

Installation de traitement située en 
bas de la butte

Entretien des espaces végétalisés

Puits d’aérage non visible

Poursuite de l’exploitation en souterrain
0/-

Habitats et ERP - - -

Conservation des bois périphériques

Aménagements d’écrans phoniques 
et visuels (merlons)

Contrôle bruit annuel

Mesures concernant les vibrations et la 
stabilité des sols

Adaptations des suivis 
environnementaux

Adaptations de la méthode d’exploitation 
à l’approche des habitations

-

Transports - - -

Signalisation

Aménagement de l’entrée sur la RD 
48

Parking pour visiteurs.

Concertation avec les interlocuteurs 
locaux pour la gestion des réceptions 
des terres

Création d’un accès Nord

Adaptation des horaires d’ouverture de 
l’accueil de matériaux extérieurs pour 
éviter au maximum les heures de pointe

Surveiller les trajets des camions de 
terres extérieures

- -



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 3 : Etude d’Impact

GéoPlusEnvironnement N°R14041101 - T3                                                                 431

Effets sur

Impact brut potentiel 
avant mesures

Mesures actuellement en place au 
niveau de la carrière à ciel ouvert, à 
maintenir et à appliquer à la carrière

souterraine

Mesures complémentaires et 
adaptation du projet de carrière 

souterraine

Impact 
résultantCiel 

ouvert
Souterrain

Patrimoine 
culturel

0 - -

Préservation de 3 portions de fronts 
d’exploitation  (gypse, Sable de 
Fontainebleau, meulière) pour le 
patrimoine géologique, et comme 
témoins de l’exploitation du gypse.

Projet de protocole d’expertise du Fort 
de Cormeilles 

Expertise du bâti du Fort avant le 
début de l’exploitation souterraine

Suivi du Fort pendant l’exploitation 
souterraine

Pas d’extraction sous les bâtiments les 
plus sensibles du Fort :
« Casernement » et « Officiers ».

Adaptation des méthodes d’abattage 
(explosif ou attaque mécanique) selon
les vibrations engendrées

0/- à +

Activités
économiques et 

emplois
++

Accueil des remblais de chantiers de 
terrassement locaux 

A terme, création d’un espace attractif 
pour la promenade

Poursuite de l’activité d’extraction de 
gypse

Maintien des emplois directs et 
indirects

Cession gratuite de 105 ha à l’AEV

Après remise en état, ouverture au 
public pour la promenade

+++

Air - -

Entretien des engins

Suivi d’empoussiérement

Arrosage des pistes

Concasseur et crible dans un bâtiment 
fermé

Bandes transporteuses capotées.

Circuit d’aérage de la carrière 
souterraine 

Mise en enrobé des pistes utilisées 
par les camions de terres

-

Bruit -

Délaissé réglementaire

Maintien des boisements périphériques

Convoyage gypse par bandes 
transporteuses

Maintien en conformité des engins pour 
le bruit

Suivi régulier de la conformité sonore

Adapter le suivi bruit -

Vibrations - - -
Entretien des pistes

Programme de mesure des vibrations

Définition du périmètre exploitable 
(distances de recul)

Etude vibration EGIDE

Programme de suivi des vibrations

Adaptation de la méthode 
d’exploitation : modification du plan de 
tir ou passage en abattage mécanique

-

Déchets et 
résidus

-

Système de gestion des déchets avec 
tri à la source et filières de traitement 
adéquat

Procédure de gestion des terres pour le 
remblayage

Procédure de gestion des remblais 
extérieurs

Procédure de gestion des matériaux 
extérieurs pour le remblayage 

-

Luminosité 0/- Adaptation de la puissance des lampes Exploitation en souterrain 0/-
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Effets sur

Impact brut potentiel 
avant mesures

Mesures actuellement en place au 
niveau de la carrière à ciel ouvert, à 
maintenir et à appliquer à la carrière

souterraine

Mesures complémentaires et 
adaptation du projet de carrière 

souterraine

Impact 
résultantCiel 

ouvert
Souterrain

Risques majeurs - -
Mesures concernant la stabilité des 
terrains et l’oléoduc TRAPIL

Mesures concernant la stabilité des 
terrains et l’oléoduc TRAPIL

Adaptation du projet d’exploitation en 
souterrain (périmètre exploitable)

0/-

Code Forestier 0 0 Reboisement des surfaces défrichées
Poursuite et finalisation du
reboisement des surfaces défrichées

+

Réseau 
électrique

0 0/-
Respect des prescriptions techniques

DICT au démarrage de l’exploitation 
souterraine

0/-

Réseau 
téléphone

0 0 0

Réseau gaz 0/- 0/-
Prescriptions respectées en ce qui 
concerne les canalisations de gaz

Respect des prescriptions techniques

DICT au démarrage de l’exploitation 
souterraine

0/-

Oléoduc TRAPIL - - -

Respect des prescriptions techniques

DICT au démarrage de l’exploitation 
souterraine

Mesures concernant la stabilité des 
sols et les vibrations

Mise en place de vannes d’isolement

0

Aéronautique 0 0 0

Radio-
fréquences

0 0/-
Prescriptions respectées en ce qui 
concerne les radiofréquences

0

Stockage d’eau 0 - -

Mesures concernant la stabilité des 
sols et les vibrations

Suivi vibration au niveau du château 
d’eau VEOLIA, dès que l’exploitation 
s’en rapprochera.

0/-

Légende
+++ Impact positif fort

++ Impact positif moyen

+ Impact positif faible

0 Pas d’impact

- Impact négatif faible

- - Impact négatif moyen

- - - Impact négatif fort
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Les principales mesures d’évitement sont :

· La poursuite de l’exploitation du gypse de la «Butte de Cormeilles» en
souterrain (évitement de la plupart des impacts associés à une carrière à ciel 
ouvert) ;

· La limitation des emprises des différentes infrastructures (pistes, puits, descenderie,
installations de traitement) sur les espaces naturels ;

· La préservation des cortèges floristiques insolites ;

· L’adaptation de la période de défrichement (octobre à novembre) en dehors des périodes de
reproduction et de nidification ;

· Aucun périmètre de protection de captage AEP à proximité du site ;

· La définition du périmètre exploitable en souterrain en prenant en compte les distances de
protection par rapport aux habitations et infrastructures ;

· Le choix de la méthode d’exploitation souterraine : exploitation en chambres et piliers
remblayés ;

· Le dimensionnement sécuritaire de l’exploitation souterraine (piliers de 10 m et galeries de
8 m de large) ;

· Le remblayage total des galeries en fin d’exploitation ;

· Le passage en abattage mécanique si les tirs de mines en souterrain génèrent des vibrations
trop importantes ;

· Le projet d’accès à la carrière par le Nord depuis l’A15 pour déplacer une partie du trafic des
poids lourds amenant les remblais extérieurs sur le réseau principal.

Les principales mesures réductrices de nuisances mises en place sont et seront :

· La révision du projet de remise en état pour réduire le volume de terres extérieures
nécessaires et ainsi réduire le trafic poids lourds associé ;

· La minimisation des surfaces concernées par les défrichements, la réduction des surfaces en
chantier avec l'évolution des activités, l’optimisation des emprises des infrastructures liées à la
carrière souterraine ;

· L’effarouchement de la faune préalablement à la remise en état, la vigilance pour préserver la
faune ;

· La création d’un nouvel accès au Nord du site pour l’accueil des remblais: répartition du flux
de camions sur 2 accès ;

· L’adaptation des horaires d’ouverture du site à l’accueil des remblais extérieurs pour éviter au
maximum les heures de pointe ;

· De contraindre les camions d’apport de remblais extérieurs à des trajets bien précis évitant au
maximum la traversée de zones les plus habitées ;

· Le protocole de suivi spécifique du Fort de Cormeilles ;

· Le suivi des paramètres environnementaux (eau souterraine, bruit, poussières, vibration) et
son extension à la carrière souterraine, notamment concernant le suivi des vibrations ;

· L’adaptation des méthodes d’abattage (explosif ou attaque mécanique) compatibles avec les
vibrations engendrées ;

· Le capotage de l’installation de traitement ;

· La gestion (entre autres) des eaux de ruissellement du stock de 2ème et 3ème masses de gypse,
et leur éventuel traitement ;

· L’aménagement du site en surface (clôture, parking, panneaux, pistes) et de l’accès ;



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 3 : Etude d’Impact

GéoPlusEnvironnement N°R14041101 - T3                                                                 434

· L’expérience de PLACOPLATRE dans l’exploitation du gypse en carrière souterraine ;

· Procédure de gestion de la qualité des terres pour le remblayage.

Les principales mesures compensatoires sont et seront :

· La finalisation du projet de réaménagement de la carrière à ciel ouvert : reconstitution de la 
ligne de crête de la «Butte de Cormeilles»

· Cession gratuite à l’AEV d’une centaine d’ha (dont 45 ha déjà cédés) de terrains réaménagés;

· Les reboisements compensatoires ;

· La reconstitution progressive et intégrée d'habitats naturels diversifiés à partir de matériaux 
bruts originaires du site (dépression humide, mares et étangs, talus sablonneux, falaise de 
sable, pelouses marno-calcaires…) ;

· La préservation de 3 portions de fronts d’exploitation (gypse, Sable de Fontainebleau, Meulière
de Montmorency) pour le patrimoine géologique, et comme témoins de l’exploitation du gypse ;

· Possibilité d’ouverture au public d’un lieu de promenade attractif, après remise en état ;

Le choix de la poursuite de l’exploitation du gypse en souterrain, le dimensionnement de la future 
exploitation et l’adaptabilité de la méthode d’extraction (abattage à l’explosif/abattage mécanique) 
permettront de maintenir les impacts environnementaux à leur minimum.

Grâce à l'ensemble des autres mesures d’accompagnement prévues, seuls de faibles
impacts négatifs inhérents à toute activité humaine vont rester, au niveau :

· De la circulation routière : gêne temporaire et directe liée à la circulation des camions de 
remblais, mais qui sera atténuée grâce au projet de création d’un nouvel accès par le Nord ;

· De la faune : perturbation et dérangement liés à l’effarouchement avant remise en état de 
certaines zones, bruit, circulation d’engins…

· Du bruit, tout en restant conforme à la réglementation ;

· Des vibrations qui resteront inférieures à 5 mm/s ;

· Des émissions et rejets atmosphériques (gaz à effet de serre).

Tous ces impacts seront limités à la période d'exploitation (30 ans). Sur le long terme, la stabilité 
des terrains au droit de l’exploitation souterraine sera assurée par le remblayage complet des 
galeries d’exploitation.

Enfin, ce projet présentera des impacts positifs indirects :

· Sur l’économie locale en assurant le maintien de l’activité plâtrière, ainsi que les emplois 
directs et indirects, et des revenus communaux qui en découlent ;

· Sur la gestion départementale et régionale des déchets du BTP ;

· Sur la circulation routière locale en offrant une nouvelle infrastructure routière ;

· Sur les milieux naturels, grâce à la restauration en espace naturel de la carrière à ciel ouvert 
dans le cadre du projet de remise en état qui inclus plusieurs mesures en faveur de la 
diversification des habitats naturels ;

· Sur le tourisme et les loisirs : le projet de remise en état permettra de créer un espace de
détente et de loisir avec des panoramas exceptionnels sur Paris et la vallée de Montmorency.



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 3 : Etude d’Impact

GéoPlusEnvironnement N°R14041101 - T3                                                                 435

7.4 Estimation du coût de ces mesures 

Certaines mesures ne sont pas chiffrables dans le cadre des mesures réductrices et/ou 
compensatoires, car elles entrent dans les coûts d’exploitation ou de remise en état. Ne sont donc 
envisagées ci-dessous que les mesures spécifiques. 

Effets sur
Mesures réductrices ou compensatoires à 

mettre en place ou à maintenir

Coût de 
fonctionnement 

(k€ HT)

Investissement

(k€ HT)

Eaux

Suivi de la qualité des eaux superficielles 10/an -

Adaptation du réseau de collecte des eaux pluviales 
(retenues d’eaux pluviales, fossés, régulation, 

collecteurs…)
- 75

Agrandissement de l’aire de lavage - 15

Achat de kits anti pollution 3 /an -

Milieux naturels

Mesures de précaution pour la faune

Suivi écologique initial

Suivi écologique régulier et bilan

3 / an (en 
moyenne)

478

Paysage/impact 
visuel

Suivi des travaux de revégétalisation 22,3/an -

Trafic, accès et 
sécurité du public

Entretien des accès et nettoyage voirie publique si 
nécessaire

5/an -

Concertation avec les interlocuteurs locaux 10/an -

Aménagement de l’accès Nord - 1790

Patrimoine Suivi du Fort de Cormeilles 45/an -

Qualité de l’air

Arrosage des pistes (citerne) 30/an -

Suivi poussière et gaz 37/an -

Bruit Suivi annuel 3/an -

Vibrations

Suivi lors des tirs de mines 40/an -

Surcoût lié à l’abattage mécanique - 1 200

TOTAL (k€ HT) 208,3/an 3 558

Le coût du réaménagement est chiffré au Chapitre 8. 

Ainsi, les postes de dépenses les plus importants sont, hormis le réaménagement final du site : 

· L’aménagement de l’accès au Nord de la carrière pour les camions de remblais ; 

· Le surcoût d’exploitation lié à l’abattage mécanique à proximité des secteurs habités et ERP 
(Etablissement recevant du Public) ; 

· Les mesures de précaution pour la faune ; 

· Les suivis environnementaux (qualité de l’eau, bruit, poussières et vibrations).
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8 REMISE EN ÉTAT DU SITE EN FIN D’EXPLOITATION
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8.1 Remise en état de la carrière à ciel ouvert 

Le projet de remise en état retenu vise à intégrer le site dans le vaste ensemble des buttes du 
Parisis. 

Le choix de la cession des terrains à l'Agence des Espaces Verts de la région Ile-de-France, suite 
à la convention signée le 10 septembre 1990 par les représentants de l’Etat, de l’AEV d’Ile de 
France, du département du Val d’Oise, du Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement et 
l’Entretien de la Butte de Cormeilles, les communes d’Argenteuil, de Cormeilles-en-Parisis, de 
Franconville et de Sannois et la société Plâtres Lambert (devenue Gypse Lambert puis 
PLACOPLATRE), garantit à la communauté la pérennité du réaménagement et l’ouverture du site au 
public. 

Cette cession se fait par casier ou zones préalablement délimitées par PLACOPLATRE en 
concertation avec l’AEV (zones 1 à 12 présentées dans la Figure 83) et la cession d’une zone à 
l’AEV ne peut être effective qu’au minimum après 3 ans d’entretien de la végétation par 
PLACOPLATRE (soit 3 ans après le remblayage et la revégétalisation de la zone en question). 

La remise en état du site, qui est et sera coordonné à l’extraction, consiste en : 

· Un remblaiement progressif de la fosse d’extraction par des terres extérieures issues de 
chantier de terrassement de la région parisienne, afin de reconstituer la Butte de Cormeilles en 
harmonie avec le contexte paysager local ; 

· La révégétalisation de la butte en alternant les espaces fermés boisés avec des espaces 
ouverts en prairie ; 

· La création et l’aménagement de mares pour gérer les eaux pluviales et permettre de diversifier 
les milieux et d’enrichir la biodiversité locale ; 

· La création d’habitats naturels divers, grâce aux alternances de milieux ouverts, fermés et de 
mares ; 

· La création d’espaces insolites (fronts de gypse, de meulière et de sable) pour témoigner du 
patrimoine géologique du site (en lien avec le musée du plâtre de Cormeilles-en-Parisis) ; 

· L’aménagement cheminements piétonniers pour accueillir le public permettant d’offrir un cadre 
de promenade agréable en pleine zone urbaine (belvédères offrant une vue panoramique sur 
Paris) 

· Un reboisement pour compenser le défrichement (surfaces au moins équivalentes). 

Au final, la remise en état proposée ci-après permettra :

· De mettre le site en sécurité après l’arrêt de l’exploitation et d’éliminer toute pollution 
résiduelle ; 

· D’assurer l’intégration paysagère du site en recréant une topographie au plus proche de 
l’initiale ; 

· D’apporter une plus-value écologique et paysagère par la création de nouveaux milieux ; 

· D’apporter un lieu de promenade avec des aménagements témoignant du patrimoine 
géologique du site.  
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8.1.1 Etat des lieux de la remise en état de la carrière à ciel 
ouvert

La remise en état actuellement en cours suit le programme présenté dans le dossier de demande 
de renouvellement d’autorisation de 1999 et a commencé à être déployé depuis l’année 2000.
Depuis, les zones 1 à 5 ont été remise en état et cédées à l’AEV. La remise en état des zones 6 et 
7 s’est déroulée entre 2008 et 2013 et ces zones devraient être cédées à l’AEV en 2015/2016. 

Au final, ce sont 65 ha qui ont été remis en état (dont 45 ha) au sein du périmètre ICPE autorisé en 
1999. 30,86 ha ont été reboisés entre 2000 et fin 2014.  

La photographie aérienne de la Figure 83 datant de mars 2014 permet d’illustrer l’avancement de 
la remise en état de la carrière à ciel ouvert. Les zones de cession et les surfaces boisées y sont 
précisées. Quelques photographies illustrent les résultats des travaux menés par PLACOPLATRE 
depuis une vingtaine d’années. 

Les surfaces non reboisées ont été enherbées et constituent aujourd’hui des zones prairiales 
d’ouverture entre les massifs boisés.

Le site de la carrière à ciel ouvert dispose donc de reboisements effectués depuis plus de 20 ans. 
Ces replantations concourent à améliorer l’image et la valeur écologique du site, notamment en 
réhabilitant les lisières existantes qui ont souffert des défrichements antérieurs. 

Au-delà du fait de reconstituer un massif forestier continu, les reboisements anciens ont permis la 
recomposition d’un sol au sens pédologique du terme. Les remblais stériles qui ont permis de 
remblayer une partie de l’excavation se sont aujourd’hui garnis d’un substrat plus ou moins fertile 
et lessivé en fonction de la topographie et de la nature du couvert végétal.  

Les nuances pédologiques créent les conditions de diversification du paysage. C’est par exemple 
le cas de clairières où se développent timidement quelques essences héliophiles sur une strate 
herbacée. On y trouve même en plusieurs endroits des orchidées (cas de la zone 4). 

Ailleurs, les zones prairiales volontairement non reboisées offrent des respirations prairiales entre 
les massifs boisés. Elles sont l’occasion de déceler les ondulations du relief et d’autoriser des vues 
ouvertes. C’est le contraste et le rythme boisements/espaces ouverts qui, judicieusement 
distribués au gré de la topographie, racontent la nouvelle butte émergente. 

L’étude écologique réalisée notamment sur les zones remises en état illustre bien la diversification 
des habitats naturels permettant l’accueil d’une diversité floristique et faunistique intéressante (Cf. 
Annexe 7 et § 2.1.8 p 83).

Les paragraphes suivants détaillent les surfaces remises en état et reboisées ainsi que les 
surfaces restant à reboiser. 

8.1.1.1 Espaces déjà remis en état 

Conformément à la Convention relative au redéploiement de la carrière de gypse du 10 septembre 
1990, aux prescriptions du permis exclusif de carrière du 22 janvier 1992, et de l'autorisation 
d'exploiter du 21 octobre 1999, PLACOPLATRE a déjà réalisé la remise en état de divers zones et 
en a cédé gratuitement la plus grande partie à l’AEV. 

Une grande partie des terrains situés à l'Est de la carrière sont déjà remis en état, végétalisés et 
ont fait l'objet des obligations d'entretien. Cela concerne plus particulièrement les communes 
d'Argenteuil et de Sannois. 
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Le tableau suivant reprend les surfaces remises en état et reboisées : 

Zone de 
cession

Surface totale remise en état 
(ha)

Surface reboisée
(ha)

Année de remise en 
état

1 8,85 8,5 Antérieure à 1992

2 6,89 4,8 Antérieure à 1992

3 4,96 4 1997

4 16,62 15 2000

5 12,10 7,5 2006

6 6,46 2,03 2008

7 8,67 6,33 2013

Total 64,55 48,16 -

8.1.1.2 Espaces à remettre en état au cours de l’autorisation à venir

A partir de 2015, une emprise de l'ordre de 60 ha de la carrière à ciel ouvert nécessitera une 
remise en état et une cession à l'AEV. Dans cette emprise, certains terrains devront encore être 
réservés aux infrastructures de la carrière souterraine et ne seront remis en état qu’à la fin de 
l’exploitation souterraine. 

Le tableau suivant reprend les surfaces à remettre en état et à reboiser : 

Zone de cession Surface totale (ha) Surface à reboiser (ha) Année de remise en état

8 8,49 4,9 2024

9 7,79 3 2030

10 12,01 1,5 2034

11 13,62 2,1 2035

12 12,04 3 2036

Total 53,95 14,5 -

8.1.1.3 Remise en état finale 

A la fin de l'exploitation de la carrière souterraine, les espaces réservés pour implanter les 
infrastructures d'accès, pourront être libérés et remis en état. 

Zone de cession Surface totale (ha) Surface à reboiser (ha) Année de remise en état

Zone « AEV » 6,46 3
Fin de l’exploitation souterraine

Zone « PLACO » 10,09 2,5

Total 16,55 5,5 -
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Sous l’égide de l’Agence des Espaces Verts, et en concertation avec tous les Maires, le Conseil 
général ainsi que les services de l’Etat, une étude récente a permis d’améliorer encore la qualité 
du projet de remise en état de la carrière à ciel ouvert pour un meilleur accueil du public tout en 
diminuant les apports de remblais de 1,5 million de m3, réduisant d’autant le trafic induit.

Cette étude s’organise en 5 tomes, fournis en Annexe 28 : 
- Tome A : Présentation générale ; 
- Tome B : Diagnostic environnemental ; 
- Tome C : Etudes des différentes solutions ; 
- Tome D : Concertation ; 
- Tome E : description et mise en œuvre de la solution retenue. 

L’objet de cette étude était de réactualiser le projet de remise en état sur le plan qualitatif et de 
réduire le trafic de poids lourds. L'objectif initial ne consistait donc pas à revoir complètement le 
projet de remise en état de la carrière qui avait déjà fait l'objet d'un long travail depuis 1990-1992
puis repris en 1998-1999, en concertation avec l'AEV, la DDAF95 (actuelle DDT95), le Syndicat 
des Buttes du Parisis, l'ONF, Placoplatre, et accepté par les services de l'Etat et les communes 
riveraines.  

En voulant réduire les incidences indirectes de la remise en état de la carrière, c'est-à-dire le 
trafic de poids lourds nécessaire pour le remblaiement, et par conséquent le bruit, les poussières, 
les émissions de polluants… le volume de matériaux de remblaiement diminue 
proportionnellement et cela modifie la physionomie finale du site. La remise en état de la 
carrière doit donc être repensée tant pour la géomorphologie, la disposition des boisements, la 
gestion des ruissellements, l'organisation des chemins, la disposition des perspectives…

Si les principes de base de la remise en état de la carrière pour qu'elle s'intègre bien dans le 
contexte des Buttes du Parisis sont admis, les nouveaux enjeux de préservation du cadre de vie 
des habitants, du Grenelle de l'Environnement, mais aussi des possibilités de raccordement à 
l'A15 amènent à une nouvelle réflexion sur la remise en état. 

Ainsi plusieurs projets de remise en état ont été proposés dans le cadre de cette étude.

8.1.2 Objectifs du projet de remise en état

8.1.2.1 Mise en sécurité 

La mise en sécurité du site comprend : 

· le démontage de l’installation de traitement et retrait de toutes les infrastructures nécessaires à 
l’exploitation ; 

· le remblaiement de la fosse d’extraction selon une morphologie et des profils très stables à long 
terme ; 

· la mise en sécurité des fronts de gypse et de sable qui seront conservés ; 

· la reconstitution d’une couverture végétale, avec des fossés et des mares, jouant le rôle de 
tampon naturel vis-à-vis des écoulements (interception et évapotranspiration des 
précipitations). 

8.1.2.2 Conservation du patrimoine géologique 

La physionomie de la carrière (exploitation à ciel ouvert avec une excavation profonde) a permis 
de révéler une coupe géologique identitaire pour la description du Bassin parisien. Cette coupe est 
référencée dans de nombreux ouvrages de géologie. Elle fait partie du patrimoine scientifique. 
L'activité d'exploitation de carrière datant du début du XIXème siècle fait également partie du 
patrimoine industriel local avec la notion de "mémoire des lieux".  
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La préservation d'une partie du patrimoine constitue un objectif du projet de remise en état. Si la 
totalité des éléments mentionnés ne peut être préservée, le projet à venir associe les portions de 
toposéquences naturelles et les témoins de l'activité de carrière. 

8.1.2.3 Insertion topographique et géomorphologique 

· Cohérence avec la continuité des buttes du Parisis : l'intégration géomorphologique de 
l'emprise de la carrière à travers sa remise en état est un objectif majeur, tant pour les aspects 
paysagers, historiques, écologiques… Cela passe par une restauration de la physionomie de la 
butte témoin en recherchant une cohérence des cotes topographiques. Celles-ci doivent 
apparaître cohérentes au sein du massif de la Butte de Cormeilles et avec celles des autres 
buttes témoins. 

Le projet retenu permet de reconstituer une topographie au plus proche de l’état initial tout en 
optimisant le volume de matériaux de remblais nécessaires (abaissement de la ligne de crête à 
la cote moyenne 160 m NGF). 

· Respect des micro-reliefs de thalwegs : au-delà de la physionomie massive avec la ligne de 
crête et l'effet de croupe, les buttes témoins sont également marquées par des micro-reliefs, 
tels que les ondulations sur le versant Nord et des thalwegs d'érosion plus incisifs sur le versant 
Sud. Les nuances (plateaux, thalweg…) apportées dans la topographie fine du projet de remise 
en état permettront une diversification des milieux écologiques et des valorisations socio-
économiques. 

8.1.2.4 Gestion des eaux de ruissellement 

· Limitation des ruissellements : les espaces remblayés avec de vastes surfaces sensiblement 
planes mais inclinées engendrent des ruissellements en nappe dont les volumes d'eau peuvent 
être conséquents en bas de versant en raison de la longueur développée de la pente, comme 
pour la succession des zones 5, 6 et 7 sur le territoire d'Argenteuil dans la situation actuelle. Le 
projet retenu, en adaptant les modelés, permets de limiter les incidences des ruissellements 
(perte de sol, atterrissement en bas de pente…

· Gestion des eaux : au-delà des manifestations d'écoulement, il convient de gérer les eaux au 
sein du site remis en état afin de restituer des débits compatibles avec le milieu récepteur en 
aval. Cette gestion est organisée à travers un réseau d'étangs, de mares, de bassins secs, de 
dépressions humides à marécageuses, de simples noues… La morphologie retenue oriente la 
majorité des ruissellements du plateau vers les franges pour être tamponnés dans un bassin 
(zone n°6) ou dans une dépression marécageuse (zone n°9), et pour rallonger le parcours 
d'écoulement. 

8.1.2.5 Insertion paysagère et patrimoniale 

· Diversification des points de vue : il s’agit de donner à voir des horizons lointains comme la 
Plaine de Montmorency (au Nord), la proche banlieue parisienne et Paris (au Sud-Est) ou la 
future Coulée verte de Cormeilles (au Sud). L’objectif est également d’assurer des vues plus 
proches qui mettent en perspective le relief des Buttes du Parisis (vue sur les coteaux abrupts 
par exemple). Le projet a été évalué en fonction des ambiances visuelles proposées 
(cheminement sous couvert, en lisière, en clairière, effet de surprise au sortir d’un bosquet…). Il 
s’agit également d’assurer la cohérence et la continuité visuelle de la butte (horizon boisé 
continu perçu depuis la ville).  

· Harmonie boisements / espaces ouverts : l’un des objectifs est de renouer avec l’identité locale 
marquée par un parcellaire étroit et une mosaïque paysagère actuellement gommées par 
l’exploitation et la désaffection de la Butte de Cormeilles (alternance historique 
vergers/vignes/maraîchage/haies/arbres isolés…) Mais il faut également accorder le site 
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réaménagé avec son contexte contemporain en qualifiant les zones de contact et les franges
avec le territoire agricole et pavillonnaire. 

· Valorisation piétonne de la Route Stratégique : sa continuité est un enjeu de premier ordre pour 
retrouver la logique de crête et historique propre à cet itinéraire. Il s’agit de préserver au mieux 
le caractère de la voie et de lui donner un sens dans le projet de remise en état à l’échelle de 
son parcours (reliant le Fort de Cormeilles). 

Le projet de remise en état retenu permet une bonne insertion paysagère car il reconstitue la 
physionomie de la Butte quasiment dans son état initial. Le nivellement du projet permet la plus 
grande diversification des ambiances et des points de vue.. 

8.1.2.6 Valorisation écologique 

Au-delà de la simple sécurisation de l'ancienne excavation par des remblais, l'objectif de la remise 
en état est de valoriser les potentialités écologiques. Les critères déterminant dans l’élaboration du 
projet ont été les suivants : 

· Diversité et originalité des habitats ou formations floristiques : une démarche particulière est la 
recherche de la préservation des unités naturelles déjà installées sur le site de la carrière. 
Certaines ne peuvent être maintenues pour des raisons de sécurité ou pour la logique même de 
remblaiement, comme des mares propices aux amphibiens en fond d'excavation, d'autres 
pourront être préservées, comme les pelouses ou friches herbacées pionnières sur les sables 
et marnes bruts déposés en pied de versant. En limitant les remblaiements en bas de versant, 
aux abords de l'usine plâtrière, le projet envisagé préserve des habitats originaux.  

La diversité des habitats dépend étroitement de la géomorphologie et indirectement du 
reboisement du site. Pour garantir la stabilité des versants à pente relativement plus marquée, 
pour limiter les ruissellements sur ces versants, pour laisser libres les espaces plans pour la 
fréquentation du public, les reboisements compensatoires ont été disposés préférentiellement 
sur les pentes.  

· Présence d'habitats spécifiques pour la faune : le projet de remise en état vise également la 
possibilité de laisser ou d'aménager des habitats spécifiques pour la faune tels que les mares 
pour les amphibiens, les talus sablonneux pour les mustélidés, une corniche pour la nidification 
de l'Hirondelle de rivage, des dépressions humides pour les odonates, des aires de chasses 
pour les rapaces, des pelouses pour les orthoptères et les rhopalocères, des fourrés comme 
refuge pour la Bécasse…

Le projet de remise en état retenu permet de préserver certains habitats d’intérêt issus de 
l’exploitation de la carrière tels que les pelouses sablonneuses et marneuses en pied de carrière. Il 
propose également une grande diversité des habitats naturels en revisitant la morphologie du site. 

8.1.2.7 Valorisation socio-économique 

La morphologie du projet de remise en état par des modelés relativement doux, permettra de 
minimiser les contraintes de déplacement et favorisera le développement de futurs points d’accès 
pour atteindre les objectifs du Schéma Directeur des Buttes du Parisis. On soulignera notamment : 

· La diversification des parcours : parcours de crête, chemin de corniche, chemin de piémont… 

· La praticabilité des cheminements et pistes cyclables : l’objectif est de multiplier les points 
d’accès et de hiérarchiser les modalités d’accès (1 point d’accès VL au Nord-Ouest, le reste est 
piétons/cycles) tout en assurant la sécurité.
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La continuité avec les axes de déplacement existants (Route Stratégique, chemin de corniche…) 
sera également assurée et le site remis en état assurera l’articulation piétonne entre quartiers et 
centres urbains limitrophes, et améliorera les connexions avec les franges urbaines en impasses 
qui constituent actuellement des arrières urbains. 

La présence de vastes plateaux à la topographie adaptée autorisera l’accueil d’une grande 
diversité d’activités, permettant ainsi de multiplier les fonctions du site de manière à en faire un 
centre d’accueil et de loisirs polyvalent.

8.1.3 Choix d’un profil topographique de remise en état

Les paragraphes suivant résument les réflexions menées par PLACOPLATRE, en concertation 
avec l’AEV afin de définir un profil topographique permettant de répondre au mieux aux objectifs 
du projet de remise en état en aux enjeux associés. 

8.1.3.1 Les différentes solutions étudiées 

L'élaboration des alternatives de remise en état a été établie à partir de différentes solutions de 
remblayage. Ces dernières ont été étudiées en automne 2011 et présentées en réunion avec le 
Syndicat des Buttes du Parisis et les services de l'Etat le 7 novembre 2011. 

Pour plus de détails sur les différentes solutions, on se reportera au Tome C, de l’Annexe 28.

8.1.3.1.1 Solution « CP1 »

· Caractéristiques : 

La Solution CP1 a été élaborée en recherchant à :  

- conforter les angles de l'excavation,  

- harmoniser les morphologies de versants,  

- rechercher une pente intégratrice inférieure à 10°,  

- renforcer les abords de l'accès à la RD122.  

Cette physionomie de pente permet un début d'habillage des versants, donne ainsi une image 
virtuelle de remise en état.  
Des pentes minimales à 4/1 sont tolérées localement.  
La morphologie globale laisse apparaître un vallon pour permettre l'accès au cœur de 
l'amphithéâtre de l'ancienne excavation et pour assurer l'écoulement gravitaire des eaux de 
ruissellement. 

C'est la solution minimale pour répondre aux contraintes de stabilité et de gestion des 
ruissellements. Sa physionomie présente des contraintes pour la valorisation des espaces ainsi 
restaurés, notamment avec une accessibilité limitée et une gestion complexe sur les versants. Les 
aspects encore critiquables par rapport aux objectifs de valorisation du site qui étaient inscrits dans 
la solution initiale portent sur l'intégration paysagère laissant une cicatrice dans la morphologie de 
la butte témoin et sur les potentialités écologiques limitées. 

Volume de remblais nécessaire pour cette physionomie de sécurisation : 7,7 Mm3 après la fin 
d’extraction du gypse.
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· Appréciation et contraintes de la solution : 

Points faibles Points forts

Perméabilité interurbaine limitée Fréquence de remblaiement minimale

Praticabilité faible et activités limitées (promenade) Adoucissement des modelés bruts d’exploitation

Gestion difficile et coûteuse (notamment des eaux de 
ruissellement)

Intégration paysagère et patrimoniale faible (non respect 
de l’identité des Buttes)

Ambiances essentiellement fermées et forestières

Cette solution, au regard de la réduction du volume de remblais nécessaires et des avantages en 
découlant (limitation du trafic poids lourds et de la gêne occasionné), ne permets pas de 
concrétiser un projet de remise en état satisfaisant et compatible avec l’ambiance paysagère et 
patrimoniale. 

8.1.3.1.2 Solution « CP2 »

· Caractéristiques : 

La Solution CP2 a été élaborée à partir de la morphologie de la Solution CP1, en recherchant à :  

- obtenir des versants adoucis avec un minimum de matériaux supplémentaires, pour 
répondre aux objectifs d'accessibilité et de gestion des espaces,  

- reconstituer une ligne de crête à la cote minimale de 155 mNGF.  

La morphologie globale maintient la présence d'un vallon pour permettre l'accès au cœur de 
l'ancienne excavation et pour assurer l'écoulement gravitaire des eaux de ruissellement. Des 
pentes minimales à 4/1 sont tolérées localement.  

Volume de remblais nécessaire pour cette physionomie de sécurisation : 9,8 Mm3 après la fin 
d’extraction du gypse.

· Appréciation et contraintes de la solution : 

Points faibles Points forts

Praticabilité moyenne (promenade) Fréquence de remblaiement limitée

Gestion ponctuelle difficile et coûteuse Perméabilité interurbaine est-ouest

Intégration paysagère et patrimoniale moyenne (non 
respect de l’identité des Buttes)

Potentiel d’activités ponctuelles (loisirs / valorisation 
agricole)

Effet de vallon adouci mais encore fermé Gestion différenciée possible

Ambiances plus diversifiées

Points de vue ouverts sur le sud (en crête)

Cette solution améliorée par rapport à la première solution présente encore des contraintes pour la 
valorisation des espaces (accessibilité limitée et gestion complexe sur les versants). La gestion 
des eaux de ruissellement reste une contrainte sur les versants pour l'organisation du réseau de 
collecte.  

Les aspects encore critiquables portent sur l'intégration paysagère laissant une cicatrice dans la 
morphologie de la butte témoin et sur l'accessibilité. 
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8.1.3.1.3 Solution « CP3 »

· Caractéristiques : 

La Solution CP3 a été élaborée à partir de la morphologie de la solution CP2, en recherchant à :  
- limiter les ruissellements de pente pouvant générer des phénomènes d'érosion et amenant 

des lames d'eau importantes à collecter en bas de pente,  
- préserver les pelouses marneuses et les formations pionnières sur sable (massifs de 

Bruyères et Genêts),  
- augmenter les surfaces planes pour l'accessibilité du public et proposer des vocations 

ludiques,  
- obtenir des pentes minimales pour permettre à la fois la végétalisation et la gestion des 

espaces restaurés.  

Volume de remblais nécessaire pour cette physionomie de sécurisation : 13,5 Mm3 après la fin 
d’extraction du gypse.

· Appréciation et contraintes de la solution : 

Points faibles Points forts

Fréquence de remblaiement moyennement élevée Praticabilité bonne

Quota de boisement légèrement diminué Perméabilité interurbaine est-ouest forte

Potentiel d’activités multiples (plaines viabilisables)

Intégration paysagère et patrimoniale bonne (thalwegs 
/crêtes, diversification des ambiances végétales)

Gestion différenciée possible et aisée

Ambiances plus diversifiées

Points de vue ouvert multiples

Parcours diversifiés et thématiques (fonction du relief)

C'est une solution recherchant une valorisation maximale. La morphologie globale permet une 
meilleure valorisation des espaces (accessibilité du public, vocations multiples, et conditions de 
gestion).  

Sa physionomie présente encore une contrainte d'accessibilité au cœur de l'ancien couloir de 
liaison entre l'usine et la carrière. Les pentes de versant de la dépression obligent les 
cheminements à la contourner.  

La gestion des eaux de ruissellement est optimisée excepté à travers le vallon dont la morphologie 
oblige à limiter les flots d'écoulement, donc à limiter les débits restitués à l'amont et à augmenter 
les capacités de tamponnement à la source. 

8.1.3.1.4 Solution « CP4 »

· Caractéristiques : 

La Solution CP4 correspond à la solution initiale affichée dans la demande de prolongation de 
l'autorisation d'exploiter de 1999, et dont la mise en œuvre est appliquée depuis l'obtention de 
l'arrêté du Permis exclusif de carrière de 1992.  

La morphologie globale est celle étudiée en 1990 dans le cadre du projet d'extension de la carrière 
à ciel ouvert au Nord de la Route Stratégique, basée sur le principe de restauration de la 
morphologie du sommet et du versant de la butte témoin, avec l'axe de la ligne de crête et des 
cotes de sommet parvenant à 165 mNGF.  
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Pour rappel, cette physionomie avait été validée par la Région Ile de France à travers la 
Convention de cession des terrains à l'Agence des Espaces Verts, validée par les services de 
l'Etat, acceptée par les communes riveraines dans le cadre de la concertation locale, et acceptée 
par le public consulté lors de l'enquête publique.  

Dans le cadre de la présente mission, des variations sont toutefois introduites pour l'adaptation de 
massifs à reboiser, pour la préservation de certaines formations installées naturellement, pour 
favoriser certaines perspectives.  

La solution initiale est donc adaptée ponctuellement aux caractéristiques géomorphologiques, 
hydrologiques et écologiques désormais mieux appréciés, et aux modalités de cheminement.  

Volume de remblais nécessaire pour cette physionomie de sécurisation : 15 Mm3 après la fin 
d’extraction du gypse.

· Appréciation et contraintes de la solution : 

Points faibles Points forts

Fréquence de remblaiement moyennement élevée Praticabilité très bonne

Quota de boisement légèrement diminué Perméabilité interurbaine complète

Potentiel d’activités multiples (plaines viabilisables)

Intégration paysagère et patrimoniale bonne (thalwegs 
/crêtes, diversification des ambiances végétales)

Gestion différenciée possible et aisée

Ambiances plus diversifiées

Points de vue ouvert multiples

Parcours diversifiés et thématiques (fonction du relief)

La solution CP3 présente le meilleur compromis entre les objectifs du projet de remise en état 
(intégration paysagère dans l’ambiance des buttes du Parisis, potentiel d’accueil du public, points 
de vue emblématiques…) et l’objectif de réduction du volume de remblais nécessaires afin de 
réduire les nuisances associées.
Cette solution a donc été retenue par les différents partis prenants (AEV, syndicat des buttes du 
Parisis, DDT95, Conseil général 95, communes concernées et PLACOPLATRE, Cf. Tome D, 
Annexe 28).

La Figure 84 et la Figure 85 présentent des vues en plan et en coupes du projet de remise en état 
de la carrière à ciel ouvert retenu par les différents partis prenants (AEV, syndicat des buttes du 
Parisis, DDT95, Conseil général 95, communes concernées et PLACOPLATRE.

La Figure 86 permet d’illustrer l’intégration du projet de remise en état dans le contexte paysager 
et patrimonial local.

La Figure 88 présente des vues paysagères éloignées, “à hauteur d’homme” du projet de remise 
en état, depuis les alentours. La Figure 89 présente des vues paysagères aériennes et  
la Figure 91 présente des vues rapprochées de détail sur les différents aménagements qui seront 
réalisés. 
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Les détails sur le remblayage et le phasage de la remise en état de la carrière à ciel ouvert sont 
fournis dans le Tome 2 : Mémoire Technique. Les paragraphes suivants s’attacheront à détailler 
les modalités de végétalisation, de gestion des eaux et de mise en place des différents 
aménagements. 

8.1.4 Travaux de végétalisation

8.1.4.1 Organisation de la végétalisation 

La végétalisation ou le reverdissement de la carrière correspond aux opérations 
d'engazonnement des surfaces remodelées et de plantation forestière. Dans les deux cas, 
ces opérations doivent être précédées de travaux culturaux pour assurer la reconstitution d'un 
sol support à la végétalisation.  

Les opérations de végétalisation seront réalisées par tranches annuelles et succèderont à la 
réalisation de chaque tranche de remblaiement qui atteindra la cote finale de remise en état.  

Certains travaux de végétalisation pourront être réalisés ponctuellement sans pour autant 
correspondre à la remise en état finale du site, mais qui apparaîtront nécessaires comme mesure 
d'accompagnement de l'activité de la carrière, comme les engazonnements hydrauliques des 
talus. 

Ces opérations doivent respecter le cycle de la végétation. Les semis pour enherbement doivent 
préférentiellement être réalisés avant les périodes sèches ou les périodes froides ; ils sont ainsi 
exécutés au début du printemps, en fin d'été ou début d'automne. Les plantations doivent être 
engagées en fin d'automne et au cours de l'hiver, hors période de gel, mais avant le débourrage 
de printemps (avril).  

8.1.4.2 Travaux culturaux et sol support 

8.1.4.2.1 Couverture des remblais 

La végétalisation des terrains remblayés dépend étroitement de la nature de la couverture finale 
réalisée ou plutôt du sol support reconstitué. La couverture des remblais correspond à une couche 
de 1,20 m jusqu'à la cote finale de la morphologie attendue pour le projet. Elle est dissociée en 
trois horizons :  

ü couche inférieure de 60 cm d'épaisseur maximum, composée de matériaux divers, avec un
mélange de fractions sablonneuses à argileuse, en évitant des apports trop homogènes, en
assurant le mélange de ces matériaux par les passages d'engins de terrassement, pouvant
comprendre un charge caillouteuse, débarrassée de tous les éléments pouvant être
agressifs (béton,ciment…) pour les systèmes racinaires des arbres qui viendront
prospecter cet horizon ;

ü couche intermédiaire de 20 à 40 cm d'épaisseur en moyenne, constituée exclusivement de
matériaux s'apparentant à de la terre arable, telle que les terres de terrassement profonde,
composée essentiellement de limons, dépourvue de pierres et gravats, excluant les terres
trop riches en nutriments (milieu eutrophe) favorisant certaines proliférations végétales,
excluant les terres de décapage des aires de chantier ou des infrastructures routières pour
éviter l'introduction de plantes adventices ou de plantes indésirables telle que la Renouée
du Japon ;

ü couche supérieure d'au moins 20 cm, sensiblement de même nature que la couche
intermédiaire, mais de meilleure qualité en texture et en structure. C'est cet horizon qui fera
l'objet des travaux culturaux.



PLACOPLATRE – Carrière de Cormeilles-en-Parisis (95) 
Demande de renouvellement partiel à ciel ouvert et d’extension en souterrain de l’autorisation d’exploiter 

Tome 3 : Etude d’Impact

GéoPlusEnvironnement N°R14041101 - T3  452

8.1.4.2.2 Reconstitution du sol support 

Avant 2012, les matériaux employés pour constituer la couche de terre végétale étaient issus des 
terres de décapage de surface après les opérations de défrichement et avant l'engagement de la 
découverte. Ces matériaux étaient déjà considérés comme de faible qualité agronomique puisqu'il 
agissait de sols lessivés à forte charge caillouteuse et dépourvus de matière organique. 

A partir de conseils de gestion, PLACOPLATRE a engagé une démarche d'amélioration des sols 
en limitant les intrants d'engrais artificiels et en favorisant des solutions intégrées. L'horizon de 
terre végétale est donc reconstitué sur place par les successions de travaux culturaux.  

La couche de surface des terrains remblayés fait et fera donc l'objet de deux séquences 
successives de travaux culturaux et d'engazonnement. La première intervention est intitulée 
préverdissement. Les terres sont débarrassées une première fois de leur charge caillouteuse et 
des éléments grossiers (gravats), puis elles sont engazonnées. La surface ainsi nivelée et 
enherbée n'est pas plantée. La saison suivante, la parcelle fait à nouveau l'objet de travaux 
culturaux, avec enfouissement de la couverture végétale qui s'est installée, apport de fumier,
collecte des cailloux qui sont remontés du sol… La matière végétale, notamment les 
légumineuses, enfouie dans le sol permet d'amorcer une amélioration de la structure du sol. 

Cette rotation des travaux culturaux sur deux années avec enfouissement de la couverture 
herbacée comme engrais a été initiée au début des années 2000. Elle est désormais concluante 
tant pour l'aspect du nivellement définitif, pour le développement de la couverture herbacée, pour 
la reprise des plantations, pour la limitation du ruissellement et la lutte contre l'érosion.  

8.1.4.2.3 Organisation des travaux 

Les travaux culturaux consisteront en : 

ü un labour profond voire un sous-solage doit être mené au préalable sur l'ensemble des
terrains pour décompacter les matériaux qui se sont "cimentés". Le sous-solage doit avoir
une profondeur de 40 cm ;

ü l'incorporation du fumier à raison de 2 m3 de produit désactivé à l'are ;

ü la collecte des cailloux ou autres éléments indésirables ;

ü la fourniture et l'apport d'une fumure d’enrichissement (P2O5, K2O, MgO) ;

ü la fourniture et l'apport d'un apport azoté, appliqué en 2 passages ;

ü la fourniture et l'apport d'un enrichissement calcique sous forme de cyanamide de chaux ;

ü un travail cultural superficiel pour préparer le lit de semis, assurer l'incorporation au sol de
ces apports par un travail superficiel du sol sur au moins 10 cm de profondeur ;

ü un nivellement de finition et un raccordement harmonieux au terrain naturel.

Ces travaux intéresseront toutes les parcelles en cours de remblaiement et qui auront atteint leur 
topographie finale. Des reprises de travaux concerneront les terrains qui auront fait l'objet d'un 
préverdissement la saison précédente.  

Les travaux culturaux doivent permettre un nivellement harmonieux des terrains et un 
raccordement avec la morphologie des terrains déjà remis en état les années précédentes. 
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Aménagement d’ « espaces insolites » 



Gestion des eaux 
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Perceptions et intégrations paysagères 





Cheminements et accès 





Entretien et suivi 
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Assistance technique 



Mise en sécurité du site et démontage des 
installations 

Gestion future 



Remblayage des galeries d’exploitation 



Remblayage des galeries de liaison 







Remblayage des galeries d’accès provisoires et des 
galeries d’exploitation sous les talus 

Mise en sécurité de la descenderie et du puits 
d’aérage 



Démontage des installations communes à la carrière à 
ciel ouvert et à la carrière souterraine 

Démontage des installations associées à la carrière 
souterraine 



Organisation du démontage des installations 

Carrière à ciel ouvert 

















Finalisation du remblayage de la carrière souterraine 

Démontage des installations 









Les sources 





Les vecteurs 



Les cibles 







Détermination des substances en présence 











-

-

Ces recommandations ont été reprises par le conseil supérieur d'hygiène publique de France dans son 
avis du 17 septembre 1997.













Relations dose-réponse 







Rappel sur l’exposition initiale 

Estimation de l’exposition pour le scénario 1 : 
inhalations des gaz de combustion 







Estimation de l’exposition pour le scénario 2 : 
inhalation de poussières 



Répartition granulométrique des poussières issues du traitement et de la manutention des minerais 
métalliques et non métalliques (AP-42, Compilation of Air Pollutant Emission Factors, USEPA, 1995) 

 
            
               

9.6.3.1.2 Emissions canalisées du puits d’aérage de la carrière 
souterraine 

AP-42, Compilation of Air Pollutant
Emission Factors, USEPA, 1995, voir ci-dessous



Estimation de l’exposition pour le scénario 3 : 
exposition au bruit 

ci

ti

F

Ici, (ci.ti) x F = CMA

T

Tm

on prend T = Tm

Donc, les CI seront de 14,18 µg/m3 pour les PM10, 3,65 µg/m3 pour les PM2,5 et 0,425 µg/m3 
pour la silice cristalline (somme des concentrations obtenues pour la carrière à ciel ouvert 

et la carrière souterraine). 



Estimation de l’exposition pour le scénario 4 : 
exposition aux vibrations et aux surpressions 
aériennes 

V = 5 473 x (D/ Q)-1,8 



-

-

Pour le scénario 1 : inhalation des gaz de combustion 



Pour le scénario 2 : inhalation de poussières 

Pour le scénario 3 : exposition au bruit 

Pour le scénario 4 : exposition aux vibrations 

CIBLES SUBSTANCES CI VTR / valeur guide QD 

0,7 

0,365 

0,14 
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SUIVIS ENVIRONNEMENTAUX (QUALITE DES EAUX, BRUIT, POUSSIERES, VIBRATIONS) 
FOURNIS PAR PLACOPLATRE 



Thème 
environnemental 

Méthode utilisée pour établir l’état initial et évaluer les effets du 
projet sur l’environnement 

Raisons ayant conduits au 
choix de cette méthode (si 
plusieurs méthodes sont 

disponibles) 

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 N
A

T
U

R
E

L
 

Géologie 

Synthèse bibliographique : 

- Analyse des données cartographiques géologiques du BRGM.

- Analyse des sondages réalisés par le BRGM.

- Compte-rendu de la campagne de sondages réalisée par
PLACOPLATRE. 

- Portails bdcavite.net, bdmvt.net, argiles.fr et georisque sur les risques
associés aux cavités souterraines, aux mouvements de terrains, et à 
l’aléa retrait-gonflement des argiles. 

- Caractérisation géomécanique des terrains de la future carrière
souterraine de Cormeilles-en-Parisis et synthèse comparative des 
propriétés mesurées par rapport aux propriétés connues dans les 
autres exploitations de gypse de P COPLATRE (Centre de 
Géosciences de MINES Paris Tech). 

Méthode la plus adaptée au 
regard des enjeux 

Pédologie 
Synthèse bibliographique et état de la pollution des sols au niveau de la 
carrière à ciel ouvert (zones en cours d’exploitation et zones remises en 
état)  

Méthode la plus adaptée au 
regard des enjeux 

Hydrogéologie 

- Analyse des données géologiques

- Observation de terrain

- Analyse des résultats de campagnes de mesure, des relevés piézo
BSS, des données des services techniques des villes, exploitants des 
sources 

- Comparaison des volumes de la nappe

Méthode la plus adaptée au 
regard des enjeux 

Hydrologie, 
qualité des 
eaux 
superficielles 

Synthèse bibliographique (banque HYDRO, DRIEE, SDAGE, suivi de la 
qualité des eaux par PLACOPLATRE) 

Méthode la plus adaptée au 
regard des enjeux 

Ressource en 
eau 

Synthèse bibliographique et demande de renseignement à l’ARS 
Méthode la plus adaptée au 
regard des enjeux 

Milieux naturels 

- Etude des données de l’AEV, IAURIF, DRIEE, CD95, associations
comme le Musée du Plâtre 

- Relevés floristiques effectués par Octobre Environnement

- Expertise faunistique adaptée au contexte naturel de la Butte, avec
une approche sur les groupes « indicateurs » : avifaune comme 
indicateur des habitats forestiers, prairiaux ou agro-pastoraux (chant, 
observation, indice come nids, plumes…), mammifères pour 
apprécier la qualité de la remise en état (observation, indice comme 
empreintes, crottes…), chiroptères et oiseaux cavernicoles pour les 
incidences liés aux vibrations (détection par écholocation), batraciens 
pour les incidences liés aux mouvements de terrain en surface et 
suintements de nappe (indices comme ponte, cadavre..), 
entomofaune pour orienter les propositions de remise en état et 
justifier les modes de gestion. Méthodologie plus détaillée au 
paragraphe 1.3.2 de l’étude écologique (annexe 7 tome 3). 

Méthode la plus adaptée au 
regard des enjeux 

Méthode la plus adaptée au 
regard des enjeux 



Thème 
environnemental 

Méthode utilisée pour établir l’état initial et évaluer les effets du 
projet sur l’environnement 

Raisons ayant conduits au 
choix de cette méthode (si 
plusieurs méthodes sont 

disponibles) 

Paysage et 
visibilité 

Méthode développée dans le Guide technique de démarche paysagère, 
aide à l’étude d’impact et au projet, DRIRE PACA, 2006 : 

- Contexte paysager : synthèse bibliographique (Atlas des paysages,
inventaires des sites protégés, consultation des PLU, demande de 
renseignement au SDAP, étude paysagère réalisée par Oustide 
Paysages en 2012 dans le cadre de l’étude d’actualisation du projet 
de remise en état de la carrière à ciel ouvert de Cormeilles-en-
Parisis) ; 

- Analyse cartographique IGN, image satellite, plan topographique ;

- Délimitation de l’aire d’étude paysagère à partir de la connaissance
du contexte paysager (unités de relief, unités de paysage, unités 
écologiques, milieux et les activités humaines, relations visuelles, 
patrimoine…) et en prenant en compte les relations paysagères 
rapprochées comme éloignées entre le site de l’exploitation et les 
espaces environnants. 

- Parcours du terrain avec reportage photographique (visibilités sur le
projet depuis les alentours et réciproquement). 

- Analyse de la perception visuelle  depuis des points de vue
statiques remarquables et significatifs, et dynamiques (parcours des 
routes, chemins, sentiers …). 

Méthode la plus adaptée 

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 H
U

M
A

IN
 

Habitat et ERP 
Synthèse bibliographique, analyse de la photographie aérienne, 
reportage photographique 

Méthode la plus adaptée 

Transports 

- Enquêtes de circulation :

- Comptage des véhicules, pour établir les trafics de référence
sur lesquels le modèle de simulation statique est calé 

- Conditions de circulation moyenne aux alentours de la zone
d’étude 

- Simulations prévisionnelles de trafic qui prennent en compte les
projets d’urbanisation et d’infrastructure aux horizons 2015 et 2020

Méthode la plus adaptée 

Patrimoine 
culturel 

Synthèse bibliographique, demande de renseignement auprès de la 
DRAC et du SDAP, consultation de la base de données 
mérimée,http://atlas.patrimoines.culture.fr/, 
http://www.monumentum.fr/  

Diagnostic sur l’état actuel du Fort de Cormeilles et sa sensibilité 
réalisé par le bureau d’études TERRASOL à partir du rapport 
d’expertise de M. LABESSSE, expert en maçonnerie du patrimoine 

Méthode la plus adaptée 

Activités Synthèse bibliographique (INSEE, SDC 95, DRIEE, coderando 95) Méthode la plus adaptée 

Air 
Analyse des données d’AIRPARIF sur les communes concernées 
par le projet 

Méthode la plus adaptée

Bruit 

- Mesures réalisées selon les principes de la norme NF S 31-010

- Durée de mesure sur 24h

- Collecte des données météorologiques sur la station météoFrance
la plus proche : Le Bourget Aéroport 

- Microphones et sonomètres utilisés détaillés p17 du rapport
acoustique (annexe 15 du tome 3)

Méthode la plus adaptée 

Vibrations 
Inventaire des éléments générateurs de vibrations et des 
infrastructures sensibles aux vibrations aux alentours du projet. 

Méthode la plus adaptée 



Thème 
environnemental 

Méthode utilisée pour établir l’état initial et évaluer les effets 
du projet sur l’environnement 

Raisons ayant 
conduits au choix de 

cette méthode (si 
plusieurs méthodes 

sont disponibles) 

C
O

N
T

R
A

IN
T

E
S

 E
T

 S
E

R
V

IT
U

D
E

S
 

Code de 
l’Urbanisme 

Analyse des règlements des PLU des communes d’implantation 
du projet 

Méthode la plus 
adaptée 

Code Minier 

Le périmètre de renouvellement à ciel ouvert est en grande partie 
compris dans Permis Exclusif de la carrière de Cormeilles-en-
Parisis validé l’Arrêté Ministériel du 23 octobre 2012 prolongeant 
sa validité jusqu’au 24 octobre 2019, au bénéfice de 
PLACOPLATRE. 

Risques majeurs 
Analyse du DDRM et des PPR concernant les communes 
d’implantation du projet 

Code Forestier 
Analyse du Code Forestier et détermination des seuils de 
défrichement dans le Val d’Oise, positionnement du projet �
demande de défrichement nécessaire pour 2,01 ha 

Réseau gaz 

Courrier de demande de renseignement, utilisation des 
formulaires DT/DICT pour les informations sur les réseaux 
techniques 

Radio-électriques 

Réseau 
électrique

Réseau 
téléphone

Aéronautique 

Transport 
hydrocarbures

Stockage d’eau 

Réseau AEP et 
d’assainissement 


















